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ANNEXE IV
Passation de marchés par les bénéficiaires de subventions dans le cadre des 

actions extérieures de l’Union européenne

1. Principes

Lorsque la mise en œuvre d'une action nécessite que le(s) bénéficiaire(s) passe(nt) un marché, celui-ci 
doit être attribué à l'offre économiquement la plus avantageuse (c'est-à-dire celle qui présente le 
meilleur rapport qualité-prix) ou, le cas échéant, à l’offre la moins-disante. Ce faisant, le(s) 
bénéficiaire(s) évite(nt) tout conflit d’intérêts et respecte(nt) les principes de base suivants.

Lorsque le bénéficiaire ne lance pas d’appel d’offres ouvert, il justifie le choix des 
soumissionnaires qui sont invités à soumettre une offre.

Le bénéficiaire évalue les offres reçues à l’aune de critères objectifs permettant de mesurer la 
qualité de celles-ci et tenant compte du prix (l’offre la moins-disante se voyant attribuer la 
meilleure note pour le critère du prix).

Le bénéficiaire conserve des pièces justificatives suffisantes et appropriées concernant les 
procédures appliquées, qui permettent de justifier la décision relative à la présélection des 
soumissionnaires (lorsqu’il n’a pas été recouru à un appel d’offres ouvert) et la décision 
d’attribution.

Conformément à la section 2.4 du Guide pratique des procédures contractuelles applicables à 
l'action extérieure de l’UE (PRAG), le bénéficiaire est responsable du respect des mesures 
restrictives de l’UE pour l’attribution des contrats.

Le bénéficiaire peut décider d’appliquer les procédures de passation de marché exposées dans le 
PRAG. Si ces procédures sont suivies correctement, les principes susmentionnés sont réputés 
respectés.

La Commission européenne réalisera un contrôle ex post sur le respect, par le(s) bénéficiaire(s), des 
principes susmentionnés et des règles de la section 2 ci-dessous. En cas de non-respect de ces 
principes ou de ces règles, les dépenses concernées seront inéligibles au financement de l’UE/du 
FED.

Les dispositions de la présente annexe s'appliquent mutatis mutandis aux marchés à conclure par 
la/les entité(s) affiliée(s) du/des bénéficiaire(s).

Æ ^ &
2. ÉLIGIBILITÉ AUX MARCHES /<î 4"

f .„CJG\ j-

2.1. Règle de nationalité \-.v

La participation aux appels d’offres gérés par le(s) bénéficiaire(s) est ouverte à égalité de 
conditions à toutes les personnes physiques ressortissantes de et aux personnes morales 
(qu'eļlqswpartiqpqnt^Jļ^e jndi^i^lllilmÍdluTrÍě^caďré ďun groupemenf^cpnšôrtium .-Jlďl 
ąoiimiŚsto nia if ës)?qu iíi^ítť effectivement établies dans un État membre ou dans un pays, 
territoire ou région considérés comme éligibles par le règlement/l'acte de base applicable 
régissant les règles d’éligibilité pour les subventions, conformément à l’annexe a2a du 
PRAG. Les soumissionnaires doivent indiquer leur nationalité dans leur offre et fournir 
les preuves habituelles en la matière selon leur législation nationale.

Cette règle ne s'applique pas aux experts proposés dans le cadre des offres de services 
financées par la subvention.
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2.2. Règle d’origine

Si l’acte de base ou les autres instruments applicables au programme au titre duquel la 
subvention est financée contiennent des règles d’origine pour les fournitures acquises par 
le bénéficiaire dans le cadre de la convention1, le soumissionnaire sera tenu de déclarer 
l’origine2 des fournitures et le contractant retenu devra toujours prouver cette origine.

Pour les équipements et les véhicules dont le coût unitaire à l’achat est supérieur à 
5 000 EUR, les contractants doivent présenter une preuve de l’origine au(x) 
bénéficiaire(s) au plus tard au moment de la présentation de la première facture. Le 
certificat d’origine doit être établi par les autorités compétentes du pays d’origine des 
fournitures et doit satisfaire aux règles fixées par la législation applicable de l’Union. Le 
manquement à cette condition peut aboutir à la résiliation du marché et/ou à la suspension 
du paiement.

Si les fournitures peuvent provenir de n’importe quel pays, aucun certificat d’origine ne 
doit être fourni.

2.3. Exceptions aux règles de nationalité et d'origine

Lorsqu’il y a lieu d’appliquer un accord relatif à l’ouverture des marchés de biens, de 
travaux ou de services, l’accès doit également être accordé aux ressortissants et aux biens 
de pays tiers selon les conditions fixées par cet accord.

En outre, dans des cas exceptionnels dûment justifiés et prévus par les règlements 
applicables, afin de donner accès à des ressortissants ou à des biens provenant de pays 
autres que ceux visés aux sections 2.1 et 2.2, une autorisation préalable doit être obtenue 
auprès de la Commission européenne avant le lancement de la procédure, sauf si l’action 
a lieu dans un pays relevant d'une déclaration de crise.

* * *

1 En vertu du CIR (pas 1ΊΑΡ I) et du FED, les fournitures peuvent provenir de n’importe quel pays si le montant 
des fournitures faisant l’objet du marché est inférieur à 100 000 EUR par achat.
2 Aux fins de la présente annexe, le terme «origine» est défini au chapitre 2 du règlement (CE) n° 450/2008 du 
Parlement et du Conseil du 23 avril 2008 établissant le code des douanes communautaire (code des douanes 
modernisé).
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En-tête du bénéficiaire (coordonnateur)

ANNEXEV
Demande de paiement au titre d’un contrat de subvention

Actions extérieures de l’Union européenne
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En-tête du bénéficiaire (coordonnateur)

Demande de paiement au titre d’un contrat de subvention 
Actions extérieures de l’Union européenne

<Date de la demande de paiements

Numéro de référence du contrat de subvention: 

Intitulé du contrat de subvention:

Nom et adresse du coordonnateur:

Numéro de la demande de paiement:

Période couverte par la demande de paiement:

À l’attention de

<adresse de l’administration contractanté> 
<Unité/section financière indiquée dans le 
contrat>‘

Madame, Monsieur,
J’ai l’honneur de vous demander [ná préfinancement suppiémenlaÉej {íe versement du solde] au titre du 
contrat mentionné ci-dessus.
Le montant demandé est Conformément au point 4.1 des conditions particulières du contrat/le suivant:

Les piècesjustîiicauves-jtMntes-sonHes-suivaiites:- - -·" —— — - - - ■ ·■

- ventilation détaillée des dépenses (si elle doit être fournie conformément au point 15.7 des 
conditions générales du contrat);

- rapport narratif et financier intermédiaire (pour le versement des tranches de préfinancement 
suivantes);

- budget prévisionnel pour la période de référence suivante (pour le versement des tranches de 
préfinancement suivantes);

- rapport narratif et financier final (pour le versement du solde);

- rapport de vérification des dépenses (pour le versement du solde).

Le paiement doit être effectué sur le compte bancaire suivant: <indiquez le numéro de compte figurant sur 
le formulaire «signalétique financier» annexé au contrat1 2>

Déclaration sur l'honneur

Je certifie que les renseignements fournis dans la présente demande de paiement sont complets, fiables 
et sincères, et étayés par des pièces justificatives adéquates et vérifiables.

1 N’oubliez pas d'adresser en outre une copie de cette lettre aux entités mentionnées au point 5.1 des conditions 
particulières du contrat, s’il y a Heu.
2 Si un compte bancaire différent doit être utilisé, un nouveau formulaire «signalétique financier» doit être fourni en 
temps utile.
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En-tête du bénéficiaire (coordonnateur)

Je certifie également que les coûts déclarés ont été supportés conformément aux dispositions du 
contrat et qu 'ils peuvent être considérés comme éligibles conformément aux dispositions du contrat.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre haute considération.

< Signature >
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PLEASE COMPLETE ANO SIGN THIS FORM ANO ATTACH COPIES OF OFFICIAL SUPPORTING 
DOCUMENTS (REGISTERS) OF COMPANIES, OFFICIAL GA2CTTE, VAT REGISTRATION, ETC.)

LEGAL ENTITY
PRIVACY STATEMENT

Please use CAPITAL LETTERS and LATIN CHARACTERS when filling in the form.

PRIVATE/PUBLIC LAW BODY WITH LEGAL FORM

OFFICIAL NAME ® ĮCIVIPOL

BUSINESS NAME 
(if different)

ABBREVIATION 

LEGAL FORM SA

ORGANISATION TYPE
FOR PROFIT Q]

NON FOR PROFIT Q NGO ® YES f I NO I I 

MAIN REGISTRATION NUMBER ® 434 914 164

SECONDARY REGISTRATION NUMBER 
(if applicable)

PLACE OF MAIN 
REGISTRATION

CITY

COUNTRY

PARIS

FRANCE

DATE OF MAIN REGISTRATION [03~] |08 | |2Q0i

YYYYOD MM

VAT NUMBER

ADDRESS OF 
HEAD OFFICE

FR 634 349 14 164

|9 RUE NOTRE PAME DES VICTOIRES

POSTCODE

COUNTRY

E-MAIL

75002 P.O. BOX CITY PARIS

FRANCE PHONE +33 {0)6 89 36 31 39

BARBE. B@CIVIPOL.FR

DATE 14/10/2020 STAMP

CrVTPOL
S.A. au capital de 2 201480 6 

9, nie Notre-Dame-des-Victoires 
75002 PARIS

Tél. +33 (0)1 45 44 85 20 * Fax +33 (0)145 44 38 54
R.C.S. Paris № B 434 914 164

(D National denomination and its translation in EN or FR if existing.

(D NGO = Non Governmental Organisation, to be completed If NFPO is indicated.

(D Registration number in the national register of companies. See table with corresponding field denomination by country.

mailto:x@xxxxxxx.xx




FINANCIAL IDENTIFICATION
PRIVACY STATEMENT hUo;//ec.curatta.e¡Wbudiiet/tnntr»«s «дпц/lnfø contracti/financial id/financial id en

Please use CAPITAL LETTERS and LATIN CHARACTERS when filling in the form.

BANKING DETAILS (Ï)

ACCOUNT NAME<D CIVIPOL CONSEIL

IBAN/ACCOUNT NUMBER <J) FR76 3000 4008 1900 0103 7348 061 

CURRENCY EURO

BIC/SWIPT CODE BNPAFRPPXXX 

BANK NAME

BRANCH CODE (4)

BNP PARIBAS

ADDRESS OF BANK BRANCH

STREET & NUMBER

TOWN/CITY

COUNTRY

82 AVENUE MARCEAU

PARÍS POSTCODE 75008

FRANCE

ACCOUNT HOLDER'S DATA
AS DECLARED TO THE BANK

ACCOUNT HOLDER

STREET & NUMBER

TOWN/CITY

COUNTRY

CIVIPOL CONSEIL

[Õ RUE NOTRE" DAME DES VICTOIRES

PARIS POSTCODE 75002

FRANCE

REMARK

TURE OF BANK REPRESENTATIVE (g)

BNP PARIBAS
Centre d'Affaires et de Con 

aux Entrepreneurs Paris Ely 
82, avenue Marceau

OATE (Obligatory)

BNP PARIBAS
Centre (Maires et de Conseil aux Entrepreneur:

PARIS ELYSEES

SIGNATURE OF ACCOUNT HOLDER (Obligatory)

aVLPOL Conseil
r\ 'I S.A. au capftil de 2 201 480 €

1 ^^ťrW^Nůlřé-Dfeie-des-Victoires

(D Enter the fins I bank data and not the data ofťtfe Intermediary bank. 1. , · <5 Paris № B 4T4 914 164 / м

This does not refer to the type of account. The account name is usually the one of the account holder. However, the account border 

may have chosen to give a different name to its bank account. j

(D Fill in the IBAN Code (International Bank Account Number) If It exists in the country where your bank is established \ ^

(4) Only applicable for US (ABA code), for AU/NZ (BSB code) and for CA (Transit code). Does not apply for other countries.

© It is preferable to attach a copy of RECENT bank statement. Please note that the bank statement has to confirm all the

information listed above under ’ACCOUNT NAME', 'ACCOUNT NUMBER/IBAN' and ‘BANK NAME'. With an attached statement, 

the stamp of the bank and the signature of the bank's representative are not required. The signature of the account-holder 

and the date are ALWAYS mandatory.

I 75002 PARIS
2(1 - Fai+33 (0)1 43 44 38 M

\



L.
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<Numéro du contrat>
référence>

<Date de début et date de fin de la période de

ANNEXE VI
RAPPORT NARRATIF INTERMÉDIAIRE

• Ce rapport doit être complété et signé par la personne de contact du coordonnateur.

• Les informations fournies ci-dessous doivent correspondre aux informations financières qui 
figurent dans le rapport financier.

• Complétez le rapport à l’aide d’une machine à écrire ou d’un ordinateur (vous trouverez ce 
formulaire à l’adresse suivante: <indiauez ľadresse>).

• Prenez l'espace nécessaire pour répondre aux questions.

• Référez-vous aux conditions particulières de votre contrat de subvention et envoyez, une copie du
rapport à chacune des adresses indiquées.

• L'administration contractante rejettera tout rapport incomplet ou mal rempli.

• La réponse à chaque question doit couvrir la période de référence indiquée au point 1.6.

Table des matières

Liste des acronymes utilisés dans le rapport

1. Description

1.1. Nom du coordonnateur du contrat de subvention:

1.2. Nom et fonction de la personne de contact:

1.3. Nom du/des bénéficiaire(s) et de l’entité/des entités affiliéeťs'l de l’action:

1.4. Intitulé de l’action:

1.5. Numéro du contrat:

1.6. Date de début et date de fin de la période de référence:

1.7. Pays ou régionCs) cibleŕs):

1.8. Bénéficiaires finaux et/ou groupes cibles1 (si différents) (y compris le nombre de femmes et 
d’hommes):

1.9. Pays dans lequel/lesquels les activités se déroulent (si différent(s) du point 1.7):

1 Les «groupes cibles» sont les groupes/entités pour lesquel(le)s le projet aura un effet direct et positif au niveau 
de son objectif, et les «bénéficiaires finaux» sont ceux qui bénéficieront du projet à long terme au niveau de la 
société ou d’un secteur dans son ensemble.
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<Numéro du contrat>
référence>

<Date de début et date de fm de la période de

2. Évaluation de la mise en œuvre des activités de Faction et des résultats

2.1. Résumé de l'action

Donnez un aperçu global de la mise en œuvre de l'action pendant la période de référence 
('’/2 page max.).

En vous référant à la matrice de cadre logique à jour2 ivoir point 2.3 ci-dessous), décrivez et 
commentez la mesure dans laquelle ľeffet ou les effets ont été obtenus, si pertinent à ce 
stade, ainsi que la probabilité que la ou les cibles finales liées à ľeffet ou aux effets soient 
atteintes à la fin de ľaction.

Expliquez brièvement si des modifications devraient être ou ont été apportées à la logique 
d’intervention et à la matrice de cadre logique, en les justifiant (l’explication complète 
devrait figurer dans la section 2.2 sous le point adéquat: effets, produits, activités). 
Commentez la probabilité que la ou les cibles finales liées à l’impact puissent être atteintes à 
l’avenir (précisez).

2.2. Résultats et activités

A. RÉSULTATS

Le rapport narratif devrait reposer sur le système de suivi et d’évaluation mis en place sur la 
base de la matrice de cadre logique. Il doit donc traiter tous les indicateurs définis dans le cadre 
logique. Les rapports de suivi et/ou d'évaluation relatifs à l’exécution de l’action doivent être 
utilisés et mentionnés dans les rapports narratifs.

Comment évaluez-vous les résultats obtenus jusqu'à présent? Faites part de vos observations 
’ sûn^xecuticmet sur ľobfentioifďé'pródíirtšr'd’effets'éfď’impacfsét indiquez šiTacfiöii a eu 

des résultats positifs ou négatifs non prévus.

Expliquez comment l’action a intégré les questions transversales telles que la promotion des 
droits de l'homme3, Légalité entre les hommes et les femmes4, la démocratie, la bonne 
gouvernance, les droits de l’enfant et des peuples autochtones, la jeunesse, la viabilité 
environnementale5 et la lutte contre le VIH/SIDA (en cas de forte prévalence dans le pays 
ou la région cible).

(?'

f

ľ

I Г
1 ____________________  ί
2 La terminologie utilisée (produits, effet, indicateurs, etc.) est définie dans le modèle de matrice de cadre logique 
joint aux lignes directrices à l’intention des demandeurs (annexe e3d).
3 Y compris ceux des personnes handicapées. Pour de plus amples informations, voir la note d'orientation sur la 

coopération au développement et la problématique du handicap, à l'adresse suivante: 
https://ec.europa.eu/europeaid/sites/devco/files/guide-disabilitv-inclusive-development-cooperation-
2012 fr.ndf

4 Voir les orientations sur Légalité entre les hommes et les femmes, à l’adresse suivante:
https://ec,europa.eu/europeaid/toolkit-mainstreaming-gender-equality-ec-development-cooperation en ■' ,

5 Voir les lignes directrices pour la prise en compte de l’environnement, à l’adresse suivante: 
https://ec.euiOpa.eii/europeaid/sectors/economic-growth/environment-and-green-economv/climate-change-
and-enviromnent en
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<Numéro du contrai?» 
référence>

<Date de début et date de fin de la période de

En vous référant à la matrice de cadre logique (voir point 2.3 ci-dessous), commentez, pour 
chaque niveau de résultats (produit, effet, impact), la mesure dans laquelle tous les résultats 
ont été obtenus, sur la base de la valeur actuelle correspondante des indicateurs, ainsi que 
toutes les activités connexes exécutées pendant la période de référence.

- le degré d’exécution, sur la base du niveau de référence, de la cible et de la valeur 
actuelle des indicateurs correspondants, par référence aux hypothèses et aux risques 
définis dans le cadre logique;

- les activités couvertes et mises en œuvre. Les activités devraient être mises en relation 
avec le ou les produits correspondants grâce à une numérotation claire.

En cas de contre-performance, expliquez-en les raisons et indiquez les mesures correctives adoptées.

Effet (E) - «clntitulé de l’effet>»

<commentez le niveau actuel des indicateurs associés à l’effet et expliquez les éventuels 
changements, principalement les contre-performances; renvoyez aux hypothèses du cadre 
logique>

(s’il y a lieu) Effet intermédiaire 1 (Ei 1) - «dntitulé de l’effet intermédjaire 1>»

(...)

Produit 1.1. (P. 1.1)

(...)

<à la suite de l’appréciation des résultats ci-dessus, donnez plus de précisions sur tous les 
thèmes couverts/toutes les activités mises en œuvre> >

B. ACTIVITÉS

Activité 1.1.1.

<décrivez tout problème - par ex. retard, annulation, report d’activité - qui est survenu et la 
façon dont il a été résolu> (s’il y a lieu)

<énumérez les risques qui auraient pu compromettre l’exécution de certaines activités et 
expliquez comment ils ont été gérés> (s’il y a lieu)

Activité 1.1.2.

<...>

2.3. Matrice de cadre logique à jour

La matrice de cadre logique devrait évoluer au cours de la durée de vie de l’action (c’est-à-dire des 
projets): des lignes supplémentaires peuvent être ajoutées pour intégrer de nouvelles activités, des 
colonnes supplémentaires peuvent être utilisées pour mentionner des cibles intermédiaires (niveaux de 
référence) lorsqu’il y a lieu et les valeurs seront actualisées régulièrement dans la colonne prévue pour 
rendre compte des résultats obtenus (voir «Valeur actuelle»). Le ternie «résultats» désigne les 
produits, les effets et l'impact de l’action.
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<Numéro du contrat>
référence>

<Date de début et date de fin de la période de

Le cadre logique peut être révisé en tant que de besoin (dans le respect des dispositions du point 9.4 
des conditions générales).

I
i

*c?

O«
&

a
5
*
6

iS

«cr
Ö

«a»

Le changement 
plus global, à 
long terme, 
auquel l'action 
contribue au 
niveau national, 
régional ou 
sectoriel, dans 
le contexte 
politique, social, 
économique et 
environnemental 
mondial, qui 
résulte des 
interventions de 
tous les acteurs 
-eLckJoutesJeSr - 
parties 
prenantes 
concernés.

Principal effet à 
moyen terme de 
l’intervention, 
portant 
essentiellement 
sur les
changements de 
comportement et 
les changements 
institutionnels 
résultant de
l’action 
(il est de bonne 

pratique de ne 
définir qu'un 
seul objectif 
spécifique; 
toutefois, pour 
les actions de 
grande ampleur, 
d'autres effets à 
court terme 
peuvent être

Variable
quantitative
et/ou
qualitative qui 
permet de 
mesurer de 
manière simple 
et fiable si une 
action a 
produit le 
résultat 
attendu.
À présenter, 
s'il y a lieu, 
ventilée par 
sexe, âge, zone 
mbüinelmrale...
handicap, etc.

(voir la 
définition ci- 
dessus)

(valeur et 
année (lé 

téférence)

La valeur, 
avant
l’intervention, 
du ou des 
indicateurs à 
l’aune
duquel/desquels 
l’évolution peut 
être évaluée ou 
des
comparaisons 
peuvent être 
effectuées, 
(idéalement, à 
tirer de la 
stratégie du 

_partenaire)_,__

La valeur, 
avant
l’intervention, 
du ou des 
indicateurs à 
l’aune
duquel/desquels 
l'évolution peut 
être évaluée ou 
des
comparaisons 
peuvent être 
effectuées.

La valeur 
finale visée 
du ou des 
indicateurs, 
(idéalement, 
à tirer de la 
stratégie du 
partenaire)

La valeur 
finale visée 
du ou des 
indicateurs.

/ffiiiėur

(année deff), 
référence) ?

: (* à inclure 
f dans les 
f ■ rapports 
WjerËÊliùîres 

П.Ш

La dernière 
valeur
disponible du 
ou des
indicateurs au 
moment de 
l'établissement 
du rapport 
(* à mettre à 
jour dans les 
rapports 
intermédiaires 
et le rapport 
final)

(voir ci- 
dessus)

Source et 
moyétí de 

lyéfífičíítígn

Idéalement, à 
tirer de la 
stratégie du 
partenaire.

Sources 
d’informations 
et méthodes 
utilisées pour 
recueillir les 
données et 
faire rapport 
(qui, quand, à 
quelle 
fréquence, 
etc.).

Sans objet

Facteurs 
qui ne 
relèvent 
pas de la 
gestion du 
projet mais 
sont
susceptibles 
d'avoir une 
incidence 
sur le lien 
entre
l'impact et 
l’effet/les 
effets.
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<Numéro du contrat» 
référence>

<Date de début et date de fin de la période de

Chaîne de 
résultats

Indicateur Niveau de 
référence 
(valeur et\ ' ■ - 4 '■‘gvanneede

щр-Cible ■ 
(valeur et 
(innée de 

référence)

Valeur
actuelle*

(dansles 
(rapports 

intermédiaires 
et le rapport 

final)

{Source et 
moyen de

Hypothèses

inclus ici)

ĮG

■Š

Les produits 
directs/concrets 
(infrastructure, 
biens et 
services) issus 
de
l'intervention. 
(*en principe, 
les produits 
devraient être 
mis en relation 
avec les 
résultats 
correspondants 
grâce à une 
numérotation 
claire)________

(voir ci- 
dessus)

(voir ci-dessus) (voir ci- 
dessus)

(voir ci- 
dessus)

(voir ci- 
dessus)

Facteurs 
qui ne 
relèvent 
pas de la 
gestion du 
projet mais 
sont
susceptibles 
d’avoir une 
incidence 
sur le lien 
entre
l’autre/les 
autres 
effet(s) et 
produits.

2.4. Matrice des activités

Quelles sont les Moyens Hypothèses
activités-clés à Quelles sont les ressources politiques, techniques, financières, humaines Facteurs
mettre en œuvre et matérielles nécessaires à la mise en œuvre de ces activités (personnel, qui ne
pour parvenir aux équipements, fournitures, infrastructures opérationnelles, etc.)? relèvent
produits recherchés? pas de la

Coûts gestion du
(*en principe, les Quels sont les coûts de l'action? Leur nature? (ventilation dans le budget projet mais
activités devraient de l'action) sont
être mises en susceptibles
relation avec le ou d’avoir une
les produits incidence
correspondants sur le lien
grâce à une entre les
numérotation claire) activités et 

les
produits.

2.5. Plan d’action à jour concernant les futures activités du projet6.

6 Ce plan couvrira la période financière comprise entre le rapport intermédiaire et le rapport suivant.
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<Numéro du contrat» 
référence>

<Date de début et date de fin de la période de

3.1. Comment évaluez-vous les relations entre les bénéficiaires/entités affiliées du présent 
contrat de subvention (c.-à-d. ceux qui ont signé le mandat du coordonnateur ou la 
déclaration ďentité affiliée)? Veuillez fournir des informations spécifiques concernant 
chaque bénéficiaire/entité affiliée.

___ _ Gomment évaluez-vous tes relations-entre- votre organisation- et-les-autorités pu 
pays où se déroule faction? Comment ces relations ont-elles influé sur faction?

büques des--------

3.3. S’il y a lieu, décrivez vos relations avec toute autre organisation intervenant dans la mise en 
œuvre de f action:

• Associé(s) (s’il y a lieu)
• Contractant(s) (s’il y a lieu)
• Bénéficiaires finaux et groupes cibles
• Autres tiers concernés (autres donateurs, autres agences gouvernementales ou unités 

gouvernementales locales, ONG, etc.).

3.4. S’il y a lieu, décrivez les liens et les synergies que vous avez développés avec d’autres 
actions.

3.5. Si votre organisation a déjà reçu des subventions de l’UE ayant comme objectif de renforcer 
le même groupe cible, dans quelle mesure cette action a-t-elle pu renforcer/compléter la(les) 
action(s) précédente(s)? (énumérez toutes les subventions de l’UE antérieures pertinentes).

3.6. S’il y a lieu, joignez, pour chaque stage ayant pris fin au cours de la période de référence, un 
rapport de stage élaboré par le stagiaire, décrivant le résultat du stage et l’évaluation des 
qualifications acquises par le stagiaire en vue de son futur emploi.

4. Visibilité

Comment la visibilité de la contribution de l’UE est-elle assurée dans le cadre de faction?
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<Numéro du contrat>
référence>

<Date de début et date de fin de la période de

La Commission européenne peut souhaiter faire connaître le résultat des actions. Voyez- 
vous une objection à ce que le présent rapport soit publié sur le site web d'EuropeAid? Dans 
l’affirmative, exposez vos objections ici.

Nom de la personne de contact pour l’action:

Signature:.............................................

Lieu:......................................................

Date prévue pour la remise du rapport 

Date d’envoi du rapport:.....................
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<Numéro du contrat> <Date de début et date de fin de la période de référence>

ANNEXE Vï
RAPPORT NARRATIF FINAL

• Ce rapport doit être complété et signé par la personne de contact du coordonnateur.
• Les informations fournies ci-dessous doivent correspondre aux informations financières qui 

figurent dans le rapport financier.
• Complétez le rapport à ľaide d’une machine à écrire ou d’un ordinateur (vous trouverez ce 

formulaire à ľadresse suivante: <indiauez ľadresse>).
• Prenez l'espace nécessaire pour répondre aux questions.
• Référez-vous aux conditions particulières de votre contrat de subvention et envoyez une copie du

rapport à chacune des adresses indiquées.
• L’administration contractante rejettera tout rapport incomplet ou mal rempli.
• Sauf disposition contraire, la réponse à chaque question doit couvrir la période de référence 

indiquée au point 1.6.
• N’oubliez pas de joindre au présent rapport la preuve des transferts de propriété visés au point 7.5 

des conditions générales.

Table des matières

Liste des acronymes utilisés dans le rapport

1. Description

1.1. Nom du coordonnateur du contrat de subvention:

1.2. Nom et fonction de la personne de contact:

1.3. Nom du/des bénéficiai retsi et de l’entité/des entités affiliéeisj de l’action:

1.4. Intitulé de l’action:

1.5. Numéro du contrat:

1.6. Date de commencement et date de fin de l’action:

1.7. Pays ou région(s) cible(s):

1.8. Bénéficiaires finaux et/ou groupes cibles1 (si différents) (y compris le nombre de femmes et 
d’hommes):

1.9. Pays dans lequel/lesquels les activités se déroulent (si différent(s) du point 1.7):

1 Les «groupes cibles» sont les groupes/entités pour lesquel(le)s le projet aura un effet direct et positif au niveau 
de son objectif, et les «bénéficiaires finaux» sont ceux qui bénéficieront du projet à long terme au niveau de la 
société ou d’un secteur dans son ensemble.
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<Numéro du contrat> <Date de début et date de fin de la période de référence>

2. Évaluation de la mise en oeuvre des activités de l’action et des résultats

2.1. Résumé de l'action

Donnez un aperçu global de la mise en œuvre de l'action pendant toute la durée du projet.

En vous référant à la matrice de cadre logique à jour finale2 (voir point 2.3 ci-dessous),
décrivez la mesure dans laquelle l’effet ou les effets sur les bénéficiaires finaux et/ou le 
groupe cible (si différents) ont été obtenus, ainsi que la situation dans le pays ou la région 
cible visé(e) par l’action.

Indiquez si la logique d’intervention s’est révélée adéquate, notamment en ce qui concerne 
les modifications possibles et leurs justifications présentées dans les rapports antérieurs, et 
commentez la probabilité que la ou les cibles finales liées à l’impact puissent être atteintes 
dans un avenir proche (précisez).

Signalez toute modification qui a été apportée à la matrice de cadre logique depuis le début 
de l’action et expliquez brièvement pourquoi (l’explication complète devrait figurer dans la 
section 2.2 sous le point adéq luits, activités).

2.2. Résultats et activités

A. RÉSULTATS

Le rapport narratif devrait reposer sur le système de suivi et d’évaluation mis en place sur
la base de la matrice de cadre losique. Il doit donc traiter tous les indicateurs définis dans
le cadre logique. Les rapports de suivi et/ou d’évaluation relatifs à l’exécution de l’action
doivent être utilisés et mentionnés dam les rapports narratifs. Tous les rapports de suivi
et/ou d’évaluation doivent être soumis à la Commission en même temps que le rapport
narratif final.

Comment évaluez-vous les résultats obtenus jusqu'à présent? Faites part de vos observations 
sur l'exécution et sur l’obtention de produits, d’effets et d’impact et indiquez si l'action a eu 
des résultats positifs ou négatifs non prévus.

Expliquez comment l’action a intégré les questions transversales telles que la promotion des 
droits de l'homme3, l’égalité entre les hommes et les femmes4, la démocratie, la bonne
gouvernance, les droits de l’enfant et des peuples autochtones, la jeunesse, la viabilité 
environnementale* 3 4 5 et la lutte contre le VIH/SIDA (en cas de forte prévalence dans le pays ou 
la région cible).

2 La terminologie utilisée (produits, effet, indicateurs, etc.) est définie dans le modèle de matrice de cadre logique
joint aux lignes directrices à l’intention des demandeurs (annexe e3d).
3 Y compris ceux des personnes handicapées. Pour de plus amples informations, voir la note d'orientation sur la 

coopération au développement et la problématique du handicap, à l'adresse suivante: 
https://ec.europa.eu/europeaid/sites/devco/files/guide-disabilitv-mclusive-development-cooperation-
2012 fr.pdf

4 Voir les orientations sur l’égalité entre les hommes et les femmes, à l’adresse suivante: 
https://ec.europa.eu/europeaid/toolkit-mainstreaming-geiider-equalitv-ec-development-cooperation en

5 Voir les lignes directrices pour la prise en compte de l’environnement, à l’adresse suivante: 
https://ec.europa.eu/europeaid/sectors/economic-giO wth/environment-and-green-ecoiiomy/climate-change-
and-environment en
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En vous référant à la matrice de cadre logique à jour finale (voir point 2.3 ci-dessous), 
commentez la mesure dans laquelle tous les résultats ont été obtenus, sur la base de la valeur 
actuelle correspondante des indicateurs, ainsi que toutes les activités connexes exécutées 
pendant la période de référence.

- le degré d’exécution, sur la base du niveau de référence, de la cible et de la valeur 
actuelle des indicateurs correspondants, par référence aux hypothèses et aux risques 
définis dans le cadre logique;

- les activités couvertes et mises en œuvre. Les activités devraient être mises en relation 
avec le ou les produits correspondants grâce à une numérotation claire.

(...)

Effet - «dntitulé de l’effet»)

(...)

Commentez le niveau final des indicateurs associés à l’effet et expliquez les éventuels 
changements, principalement les contre-performances; renvoyez aux indicateurs et aux 
hypothèses figurant dans le cadre logique:

(s’il y a lieu) Effet intermédiaire 1 (Ei 1) - «dntitulé de l’effet intermédiaire 1»>

(...)

Produit 1.1. (P. 1.1) - «Intitulé du produit 1.1» ■Cl

À la suite de l’appréciation des résultats ci-dessus, donnez plus de précisions sur toutes les 
activités/tous les thèmes couverts.

B. ACTIVITES 

Activité 1.1.1.

Décrivez tout problème - par ex. retard, annulation, report d’activité - qui est survenu et la 
façon dont il a été résolu (s’il y a lieu).

Énumérez les risques qui auraient pu compromettre l’exécution de certaines activités et 
expliquez comment ils ont été gérés.

Activité 1.1.2.

(...)

2.3. Quels enseignements votre organisation ou tout acteur intervenant dans l’action a tirés de 
l’action et comment ont-ils été utilisés et diffusés (y compris les conclusions du suivi et des 
évaluations)? Qu’est-ce qui a fonctionné et qu’est-ce qui n’a pas fonctionné?

Indiquez si l’action se poursuivra après la fin du soutien de l’Union européenne. Des 
activités de suivi sont-elles envisagées? Qu’est-ce qui garantira la viabilité de l’action?

2.4. La matrice de cadre logique devrait évoluer au cours de la durée de vie de l’action (c’est-à- 
dire des projets): des lignes supplémentaires peuvent être ajoutées pour intégrer de nouvelles 
activités, des colonnes supplémentaires peuvent être utilisées pour mentionner des cibles
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<Numéro du contrat?» <Date de début et date de fin de la période de référence>

intermédiaires (niveaux de référence) lorsqu’il y a lieu et les valeurs seront actualisées 
régulièrement dans la colonne prévue pour rendre compte des résultats obtenus (voir «valeur 
actuelle»). Le terme «résultats» désigne les produits» les effets et l'impact de l’action.

Le cadre logique peut être révisé en tant que de besoin (dans le respect des dispositions du 
point 9.4 des conditions générales).

Ñívéau de
référence 4
(valeur-еШ 
année Μ

II!iifiI - ^ ■
ЩЩтее de 
lîrejefence)

Valeur
aciuelieĶ

térmédiaires 
et le rapport

(ШгсеМ\ 
nÛyehde 

vérification

Hypothèses

I
i
te·il
■Si,•S’

O53
&

Le changement 
plus global, à 
long terme, 
auquel l'action 
contribue au 
niveau national, 
régional ou 
sectoriel, dans 
le contexte 
politique, social, 
économique et 
environnemental 
mondial, qui 
résulte des 
interventions de 
tous les acteurs 
et de toutes les 
parties 
prenantes 
concernés.

Variable
quantitative
etiou
qualitative qui 
permet de 
mesurer de 
manière simple 
et fiable si une 
action a 
produit le 
résultat 
attendu.
À présenter, 
s'il y a lieu, 
ventiléepar 
sexe, âge, zone 
urbaine/rurale, 
handicap, etc.

La valeur, 
avant
l'intervention, 
du o u des 
indicateurs à 
l'aune
duquel/desquels 
l'évolution peut 
être évaluée ou 
des
comparaisons 
peuvent être 
effectuées, 
(idéalement, à 
tirer de la _ 
stratégie du 
partenaire)

La valeur 
finale visée 
du ou des 
indicateurs, 
(idéalement, 
à tirer de la 
stratégie du 
partenaire)

La dernière 
valeur
disponible du 
ou des
indicateurs au 
moment de 
l’établissement 
du rapport 
(* à mettre à 
jour dans les 
rapports 
intermédiaires 
et le rapport 
final)

Idéalement, à 
tirer de la 
stratégie du 
partenaire.

Sans objet

F·'

I
3
&

f

§

s?

Principal effet à 
moyen terme de 
l’intervention, 
portant
essentiellement 
sur les
changements de 
comportement et 
les changements 
institutionnels 
résultant de
l‘action 
(il est de bonne 

pratique de ne

(voir la 
définition ci- 
dessus)

La valeur, 
avant
l'intervention, 
du ou des 
indicateurs à 
l'aune
duquel/desquels 
l’évolution peut 
être évaluée ou 
des
comparaisons 
peuvent être 
effectuées.

La valeur 
finale visée 
du ou des 
indicateurs.

(voir ci- 
dessus)

Sources 
d’informations 
et méthodes 
utilisées pour 
recueillir les 
données et 
faire rapport 
(qui, quand, à 
quelle 
fréquence, 
etc.).

Facteurs 
qui ne 
relèvent 
pas de la 
gestion du 
projet mais 
sont
susceptibles 
d’avoir une 
incidence 
sur le lien 
entre
l‘impact et 
l‘effet/les
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-f,:;
■:v¿·

Chatoie de t
rńaltnls

■ Indicateur
Ш: V
Ą ... .
■4 - ■ : ·\-ΐ,

IN!

: Niveau de ;/■. 
préférence "Ml 
ff pâleur tí SJ 

année de

:| : Cible 
(valeur et 

/année de 
; référence) V

■ Valeur 
; actuelle*
- (aiinée de

Í/référence) 
šff* à inclure . 
"f/': dans les g·. 
) : rapports/:.

Source et 
//moyen de /..į·, ·■'··

[.■¡ĘĘtificatton "■

Hypothèses

-JĮįji

^fets.

définir qu'un 
seul objectif 
spécifique; 
toutefois, pour 
les actions de 
grande ampleur, 
d’autres effets à 
court terme 
peuvent être 
incim ici)

Pr
od

ui
ts

Les produits 
directs/concrets 
(infrastructure, 
biens et 
services) issus 
de
l’intervention. 
(*en principe, 
les produits 
devraient être 
mis en relation 
avec les 
résultats 
correspondants 
grâce à une 
numérotation 
claire)

(voir ci- 
dessus)

(voir ci-dessus) (voir ci- 
dessus)

(voir ci- 
dessus)

(voir ci- 
dessus)

Facteurs 
qui ne 
relèvent 
pas de la 
gestion du 
projet mais 
sont
susceptibles 
d’avoir une 
incidence 
sur le lien 
entre 
l’autre/les 
autres 
effet(s) et 
produits.

2.5. Matrice des activités

Quelles sont les Moyens Hypothèses
activités-clés à Quelles sont les ressources politiques, techniques, financières, humaines Facteurs
mettre en œuvre et matérielles nécessaires à la mise en œuvre de ces activités (personnel, qui ne
pour parvenir aux équipement, fournitures, infrastructures opérationnelles, etc.)? relèvent
produits recherchés? pas de la

Coûts gestion du
(*en principe, les Quels sont les coûts de l'action? Leur nature? (ventilation dans le budget projet mais
activités devraient de l'action) sont
être mises en susceptibles
relation avec le ou Av Vl. \ d'avoir une
les produits V r ' ' incidence
correspondants l ^ ------ ï'i

J '
Va: v. .ν'-

sur le lien
grâce à une entre les
numérotation claire) ■ ■' activités et 

les
produits.
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2.6. Expliquez comment faction a intégré les questions transversales telles que la promotion des 
droits de l'homme6, l’égalité entre les hommes et les femmes7, la démocratie, la bonne 
gouvernance, les droits de l’enfant et des peuples autochtones, la jeunesse, la viabilité 
environnementale8 et la lutte contre le VIH/SIDA (en cas de forte prevalence dans te pays ou 
la région cible)9.

2.7. Qui a assuré le suivi/l’évaluation des activités, et comment? Résumez les conclusions des 
retours d’information reçus des bénéficiaires et d’autres.

2.8. Quels enseignements votre organisation ou tout acteur intervenant dans l’action a tirés de 
l’action et comment ont-ils été utilisés et diffusés?

2.9. Énumérez tous les documents (et indiquez-en le nombre d’exemplaires) élaborés pendant 
l’action sous quelque format que ce soit (joignez un exemplaire de chacun d’eux, sauf si 
vous l’avez déjà fait par le passé).

Indiquez comment, les documents élaborés sont distribués et à qui.

2.10. Énumérez tous les marchés (de travaux, de fournitures, de services) d’un montant supérieur 
à 60 000 EUR attribués aux fins de la mise en œuvre de l’action pour l’ensemble de la 
période de mise en œuvre depuis le dernier rapport intermédiaire (éventuel) ou pendant la 
période de référence, en indiquant, pour chacun, le montant et le nom du contractant et en 
décrivant brièvement comment ce dernier a été retenu, notamment comment les mesures 
restrictives de l’UE ont été respectées.

3. Bénéficiaires/entités affiliées, stagiaires et relations avec les pouvoirs publics/autre coopération

3.1. Comment évaluez-vous les relations entre les bénéficiaires/entités affiliées du présent 
contrat de subvention (c.-à-d. ceux qui ont signé le mandat du coordonnateur ou une

____déclaration d’entité affiliée)? Veuillez fournir des informations spécifiques concernant
chaque bénéficiaire/entité affiliée.

3.2. Est-il prévu que la relation entre les signataires du contrat de subvention se poursuive? Si 
oui, comment? Si non, pourquoi?

3.3. Comment évaluez-vous les relations entre votre organisation et les autorités publiques des 
pays où se déroule l’action? Comment ces relations ont-elles influé sur l'action?

3.4. S’il y a lieu, décrivez vos relations avec toute autre orgaiÎişaţjonQntervenant dans la mise en 
œuvre de l’action: /v

Ui <-'-1
• Associé(s) (s’il y a lieu) W- ^ ^Vl

S, h.4' Ķ
• Contractant(s) (s’il y a lieu)

• Bénéficiaires finaux et groupes cibles

6 Y compris ceux des personnes handicapées. Pour de plus amples informations, voir la note d’orientation sur la 
coopération au développement et la problématique du handicap, à l’adresse suivante:
https://ec.europa.eu/euľopeaid/sites/devco/files/guide-disability-inclusive-development-cooperation-2012_fr.pdf
7 https://ec.europa.eu/europeaid/toolkit-mainstreaming-gender-equality-ec-development-cooperation en
8 Des orientations pour la prise en compte de l’environnement sont disponibles à l’adresse suivante:
https ://ec,europa.eu/europeaid/sectors/economic-growth/environment-and-green-economv/climate-change-and-
environment en
9 Référez-vous aux lignes directrices de l’UE concernant l’égalité entre les hommes et les femmes, le handicap, 
etc. «
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• Autres tiers concernés (autres donateurs, autres agences gouvernementales ou unités 
gouvernementales locales, ONG, etc.).

3.5. S’il y a lieu, décrivez les liens et les synergies que vous avez développés avec d’autres 
actions.

3.6. Si votre organisation a déjà reçu des subventions de l’UE ayant comme objectif de renforcer 
le même groupe cible, dans quelle mesure cette action a-t-elle pu renforcer/compléter la(les) 
action(s) précédente(s)? (énumérez toutes les subventions de l’UE antérieures pertinentes).

3.7. Comment évaluez-vous la coopération avec les services de l’administration contractante?

3.8 S’il y a lieu, joignez, pour chaque stage ayant pris fin au cours de la période de référence, un 
rapport de stage élaboré par le stagiaire, décrivant le résultat du stage et l’évaluation des 
qualifications acquises par le stagiaire en vue de son futur emploi.

4. Visibilité

Comment la visibilité de la contribution de l’UE est-elle assurée dans le cadre de l’action?

La Commission européenne peut souhaiter faire connaître le résultat des actions. Voyez- 
vous une objection à ce que le présent rapport soit publié sur le site web d'EuropeAid? 
Dans l’affirmative, exposez vos objections ici.

5. Lieu où se trouvent les documents, les documents comptables et les pièces justificatives

Indiquez, dans un tableau, où se trouvent les documents, les documents comptables et les pièces 
justificatives pour chaque bénéficiaire et chaque entité affiliée autorisés à supporter des coûts.

La Commission européenne peut souhaiter faire connaître le résultat des actions. Voyez-vous une 
objection à ce que le présent rapport soit publié sur le site internet de la DG Coopération 
internationale et développement? Dans l’affirmative, exposez vos objections ici.

Nom de la personne de contact pour l’action:....................................................................... .v ^ r
4\a, y
V v\-

Signature:................................................. Lieu:...........................................................

Date prévue pour la remise du rapport: .......................................Date d’envoi du rapport:

Août 2020
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Nota Bene
Seul le bénéficiaire est responsable de l'exactitude des informations financières fournies dans ces tableaux.

Budget prévisionnel et suivi
Conformément à l'article 15.3 des conditions générales, un budget prévisionnel pour la période de référence suivante ou la période restante (si elle est plus courte) 
doit être annexé à chaque demande de paiement d'une nouvelle tranche de préfinancement.

Rapport intermédiaire et rapport final
Le pouvoir adjudicateur peut demander des informations supplémentaires sur les dépenses effectuées en monnaie locale ou autre que l'euro (ou la monnaie du contrat).

Avenants et utilisation des imprévus
Ce tableau doit être complété dans le cas d'avenant et/ou lorsque les imprévus sont utilisés.

Arrondis
Les chiffres doivent être arrondis au centime d’euro le plus proche.

Août 2020
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Contrat na_______________________________________
Période d’exécution du contrat ('jj/mm/naaa-į j/inm/aaaa)

Budget prévisionnel et suivi Période précédente fii/mm/aaaa-ii/mm/aaaaV

§йЙйййЧ|Г''’’~' ·" , Éreviskmod ;v\, >
Ш· *%· , . . £*·'·*%*
^meeIľpertodí^B
SHKwícétfeň Ш iv

1 PériodéÍlnvÍntéíii/mm/aaaaM/mm/aaanl

 Prévisionnel "

Dépenses Unité Nbre d’unité "Coût unitaire 
(en EUR)

OoíiřtofaP? 

(en EUR) V. (en CUR) , g^rUnité NbríUiunité. Coût unitaire 
¡¿L. (en EUR)1' >

CoûttotaÎ: 
■į (en EURf

1. Ressources humaines Si’tóSÄf&íV-v
1.1 Salaires (montants bruts, oersonnel local)

1.1.1 Technique Par mois Par mois
1.1.2 Personnel adrnmistratiffďaopui Par mois Par mois

1.2 Salaires (montants bruts, personnel 
exoatné/internationall Par mois Par mois
1.3 Per diems nour missions/vovages

1.3.1 A ľétranser foersonnel affecté á l'action) Per diem s' (- Ψ^, Per diem
1.3.2 Surplace (personne! affecté à l'action) Per diem Per diem
1.3.3 Participants aux séminaires/conférences Perdiera Per diem

Sous-total Ressources humaines ",
2-Vovases ткшшшвш
2.1. Voyages internationaux Par vol - ν'". 7- Par vol
2.2. Trajets locaux Par mois Par mois
Sous-total Voyages ■ ■■ ■¿ga¥į}-ėig£.% mi4f'Ąis’švįiiS· .................. -Ч-; * · W"'

K

3. Ėauipement et fournitures
3.1 Achat ou location de véhicules Par véhicule Sã Par véhicule
3.2 Mobilier, matériel informatique
3.3 Machines, outils... .•■.■-tirila®
3.4 Pièces détachées/matériel pour machines, outils Šíril.',íxMTiť-íi·;.' -.vj:
3.5 Autres (préciser) В2№.·:
Sous-total Equipement et fournitures . : ; ^ . -'-г-··..-* ŕ** --■■■i.- viįm.
4. Bureau local
4.1 Coût du/des véhicules Par mois v. · ■vc.rí'-i'áf'ssáíiH» Par mois
4.2 Location de bureaux Par mois Éä5Srii;,:v:r:.'.-Ä:' Par mois
4.3 Consommables - Fournitures de bureau Par mois <ЙЮйЩ|ЙЦК&,,У.0'.;-.· ; Par mois
4.4 Autres services (tél./fax, électricité/chauffage, 
maintenance! Par mois Par mois
Sous-total Bureau local ν*;Λ<-.-'.V ■'S

5. Autres coûts, services
5.1 Publications МШйЯМашШчтт^··::

5.2 Études, recherche 9Ш=>==ШШЯМЯЯ&*·

5.3 Coûts d'audit •ад

5.4 Coûts d'évaluation ,,,  л-м-w ·'·■

5.5 Traduction, interprètes áaäííLíS'i.·'.

5.6 Services financiers (coûts de garantie bancaire, etc)
5.7 Coûts des conférences/séminaires
5.S Actions de visibilité ЧИМ

Sous-total A utres coûts, services -røpi 'V'.'HÂÎÜ.-'-

6. Autres ■ •-V

t*
Ä$5Äb'%' > * > -, !·! “ V-; S' -Ş-S vv'

Sous-totaLAutres . - r <t,,. v.-„ xř*í Λ., Îi-Â-Î' îh?:· ■ v'·« S¿Wk-.A. x .· ‘-'äfists,. /

1. Sous-total des coûts directs eligil>les.de tlac[ion-(l'ìar? Ша- 'fl4V4 “х^хЗЙ
‘2 •ig"/ .................................' ' . . i. . . ,x.'-4 * Д --ci

8. Coûts indirects (maximum / % de 1, sous-total des
coûts directs éligibles de l’action)

9. Tolal des coûts directs éligibles de l’action, à 
l’exclusion des imprévus et du travail bénévole (7+ 8)

3^^
10.1 Provision pour imprévus (maximum 5% de 7, 
sous-total des coûts directs éligibles de l'action)

' :------------------------------- ------------------------ --------------------------------------------------------------------------------

10.2 iravail bénévole Pariour 1 1 5ar jour
11. 1 olai des conts éligibles (9+10) > * - • !

12. - Taxes
- Contributions en nature 1

13. Total des coûts acceptés de l’action (11+12) ■ .^^лйаввяв*
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Contrat n°____________________________________
Période d'exécution du contrat tii/mm/aaaa-ii/mm/aaaa)

Avenant ou utilisation des imprévus

■ Budget selon le con&aťdemieRavenántliľ 
signé

^.Avenant/
/tilisatipn-des

imprévus-’^1”

Budgét selon le nouvef’avenant signé ' 

(Àtcomoléter.uniauementlorsqu’un avenant ešfnécéssalre

Dépenses .Unité., Nbre
xďúnités

(a)

IŞpfŞf

Æ'ySjMx . - 
- --'"Y-Unitéi-í,'.

fe,.. '’•‘/f

Coût Unitaire Coůttotal

1Ш.·.
'Nbnfíí

j^ďunités

A,Coût 
'ÍUhrtaire, 
(èn'Fl IR)

Coůttotal 
, (en EUR)/

(Ь) тьг Ífe1- -(a)-(b).

1. Ressources humaines â »<3,4-.;. . fcP, - γ

1.1 Salaires (mentants bruts incluant les charges de sécurité sociale et les 
autres coûts corresoondants. oersonnel locan

-įrĮ?^

1.1.1 Technioue Par mois - ·*« Par mois
1.1 2 Personnel adminlstratif/d’acpui Par mois Par mois

O Salaires (mentants bruts incluant les charges de sécurité sociale elles
autres coûts corresoondants oersonnel exoatrié/intematlonal) Par mois Par mois

:ά·

1.3 Per diems Dour misslons/vovaaes • * 'T, . -V«w-v.4 . -'>Xs.4-Į
1.3.1 A rétranoer (personnel affecté á l'action) Perdiem . ' •••x.. Per diem
1.3.2 Sur dace (oersonnel affecté l’action) Per dlem Per diem
1.3.3 Participants aux séminaires/conférences Per diem Perdiem

Sous-totsfŪeSšourses. humaines ,·>. . . , „.Y 5
.t·‘».-»-v-.,,-,) .«.χ

2.Vovaaes C.;
2.1. Vovaces Internationaux Par vol Par vol - X /x.^- .
2.2. Tralets locaux Par mots Par mois
Saus-tc>iaf«iifeœes-,!.,.r ..--..'i.-.r,- y.......... ■ .-··-· ... x . .. „.χ. , . V.. .h-

' -Y- ÍSaxV-C -x. ч ījļ<
6. Eauioement et fournitures • - „ e.
3.1 Achat ou location de véhicules Par véhicule Par véhicule
3.2 Mobilier, matériel informatique "’-y.
3.3 Machines, outils etc.
3.4 Pièces détachées/matériel cour machines, outils -X.
3.5 Autres (préciser) ' ■ ■ y '« ' .
Sous-total Eouioementetfournitures- - - ■ .. - , ·*, . ■ ...» - - , - χ; *, - ' 5««x . ,

'r <'
4. Bureau local
4.1 Coût du/des véhicules Par mois Par mois
4.2 Location de bureaux Par mois Par mois
4.3 Consommables - Fournitures de bureau Par mois Par mois í^f.Y--

4.4 Autres services (tél./fax. éiectricité/chauffaoe. maintenance) Par mois -•"..'V-Aįvi/' „v. Par mois
&öBS*total Sûreau local - - - . ,' . :Wt: + . . Y ' ' x^aş^.

'Ύ
S. Autres coûts, services A-į
5.1 Publications U' Y. Ч. -
5.2 Etudes, recherche ■ / 'Vi./xşt γ" , .· 4..Çvi^· A •2N

νΓ\ 

-'Λ 
^ * i

> tV/ 
fe/

5.3 Coûts de vérneation γ ч- -
5.4 Coûts d’évaluation / . .^,л,·.·
5.5 Traduction. Interprètes Į N Ţ ’’eb&iś-
5.6 Services financiers (coûts de aarantìe bancaire, etc) ,A- . . )¿v
5.7 Coûts des conférences/sémlnaires <-
5.S Actions de visibilité Α>54#·4?ίήέ&γ...
Sous-total Autres coûts, services - л 1y- '
6. Autres \ i

4 u

Sous-total Autres . ' “ [ ! ~~ .. ...... ... -- .-..Л,Ч*ЙГ--А -, . ; x^s4<«
7. bous-wtaJ dçj»cuuwüirççtsdcJ'aciion(l a,6)·ν~< --v л -,, ,- ..... f,, , Γι „ .x;,
3. Coûts indirects (maximum 7 % de 7 - sous-total des coûts directs
éligibles de faction)
y. i otaj. ues ťouts,J i reet s. cl i gi -.'/-"-Ν' ' ; 4 ' ■<■ <, !" .y - , Y-*- Υ VX- -*<«'

v'ÿ»b
1Ü.1 provision pojr imprévus (maximum s% ae /, sous-totai des coûts
directs éligibles de l'action)

10.2Travail bénévole Par jour Par ¡our
11.-Total des covts.éligibles (9.-И0) <h w# -ν,,ι ;\m*. * -л& *,-**,2«, .· *■»,*> xi. >, -, X X „X/ ïfo
12. -Taxes

• Contributions en nature
13, lotai oes coûts acceptes de l'action (11+12) ......................... < . . . .. ■ .-A .

Août 2020
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Rapport financier intermédiaire: , 
période (jj/mm/aaaa-įj/mm/aaaa) \

Dépenses

Contrat n°
Période d'exécution du contrat (ii/mm/aaaa-ii/mm/aaaa)

>/
>£ J. - . Budget prévuau contrat/avenant : ..į-. Réallocations ... ..... . . Dépenses effeòt^^^^^g^jes ’■'^í'·.·· ν'Λ -Variation pafļrapportA’ū-būdget initfal/à la réallocation

, .Unité Nbre d'unités

(a)

j.Coüti'tinitaíref
• (en EUR)

jGoúťtotaľ
(en EUR) Réallocation autorisée (article 

9.4 des conditions générales Nbre d'unités

í Cóútlúftŕtaíŕé4
- '"(ért EUR)"'”

ŸCpûttotaJ.
^(éwEURjía

Montant totaľdes, 
’..«coûts exposés- 
’•%’{*váňť· présent

' fan RIRifv?'

p,,:: Montant totaldescoûts 
¡exposés (depuis le dëbut.de 
' ''«''ľexé'pution du contratÿSî 

j u sqíraifpļf&ent .rap port;4

1 Différence entrelemontantį 
total des coûts éxposés 

jusqu'à laldate du présent 
rapport et le’budget prévu au

Variation par rapport au 
’’4í-budget prévu¡au 

contrat/à ľavehant,.

L
(b) .. .1 (cj=afb - ■ - ■ X- 4:. -.fa):-/ Ч "»Ш1Й iaeJWtbÄ, t<1> ■4;. (f)=c-‘-di'“'?:' *śi».;(g)= C (oúV^f (h)= gfe.ípur)

1. Ressources humaines
1.1 Salaires (montants bruts, personnel locali

1.1.1 TechnlQue Par mois
1.1.2 Personnel admlnlstratif/d'apDui Par mois fi · /(..'.í:-·.·-.-.-......- -

1.2 Salaires (montants bruts, personnel 
exoatrié/lntemational) Par mois
1.3 Per diems oour missions/vovaaes

1.3.1 A l'étranaer (Dersonnel affecté à l'actionl Per diem
1.3.2 Sur olace (Dersonnel affecté à l'actionl Per diem
1.3.3 Partlcbants aux séminaires/conférences Per diem

SotiS-tûtàlRésSoàrces humaines , .'wşxf«*®· ri'Wír!.. -S.·;-;-. '-Iš-Si·; .
2.Vovaoes
2.1. Vovaaes internationaux Par vol
2.2. Traiets locaux Par mois
Sous-total Vovaaes ' :.ivT x»;;,'· ч.Ччччч.: :'Λ, 'i * .4- L.i .·..* - ,·■ ? '%",х ? 44'7?íl»¿ ч , - '. 'VZ s -4-; *' :

3. Eouioement et fournitures г-.й!5'С;<

3.1 Achat ou location de véhicules Par véhicule
3.2 Mobilier matériel Informatloue
3.3 Machines, outils...
3.4 Pièces détachées/matériel oour machines, outils .. .....
3.5 Autres (oréciserl
Sous-total Eouioement et fournitures - ' ч;.v ✓.,.'*,*** t*x\- .r*,v .Xć- чЗ-А Ч- . - v . : *7 V-ч * - . 4 i.vSV' St> Ч.Ч

4. Bureau local
4.1 Coût du/des véhicules Par mois
4.2 Location de bureaux Par mois
4.3 Consommables - Fournitures de bureau Par mois
4.4 Autres services (tél./fax, électricité/chauffage, 
maintenance! Par mois

|Ч >'sSį

Sous-total Bureau local - . - . - .... . ·,. ..... ·;, - ··■-■ '. .· ■·. ■/- ·.:■ .·■ . ЧШi»ir. >V«ï. ..
5. Autres coûts, services
5.1 Publications
5.2 Etudes, recherche
υ.ο uuuub u auuu o -c. / w X ч - ,*гч4 JV С-Λ V <.
5.4 Coûts d'évaluation
5.5 Traduction, interorètes
5.6 Services financiers (coûts de aarantie bancaire.
5.7 Coûts des conférences/séminaires
5.8 Actions de visibilité
Sous-total Autres coûts, services ■ ■: V- ' xr.r.<¿?± ' сЧ 4 C.' Ч U"'. -? .- VV -';r :W' ' *' " w ' ; ; - iV.rx 'Λ' Ą, .v-ч. . <г.“~ - . .
6. Autres

Sous-total Autres ' ' ļ‘x- |5ЙЯИ üs»~......... .-'.■.λ. . .. ■.''iįejs.s - щütl!, лъ··..

JVSøus-tQtal des coutsdtrpcţsdeJ'acţion (1 .à 6} ÄS&ŕ..... ■ i. < г- ·. .■ ’"ЧЗК :!т. ■ 'v v
8. Coûts indirects (maximum 7 % de 7, sous-total des 
mût« dirent« élinihles rie l'actionl

¡'exclusion des imprévus et du travail benevole (7+ 18181fl||| iilliiЙllÉÌIg Г-; ' Щй fe :^· Щу Ше "5k Ш '

10.1 Sans objet v Ά
10.2 Travail bénévole Par jour
11. lotai.des coûts eiiflibies (a+iü) - ".-..W. t\.¡

12. - Taxes
- Contributions en nature

Ţ3. Tirtai des coûts acceptés de.Tactioii¡(’111+-12í'¿:..?i;"4í'/" r 4>.v .чч;. ^.ЙЧ. '-V:ŕ:í> ь-.'h -.

2 Août 20! 8
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Liste des paiements en attente (supérieurs à 500 EUR)
Veuillez fournir les détails suivants: le nom du prestataire, l'objet du contrat (audit final, garantie d'exécution de travaux...), le montant en EUR, la 
date d'échéance, le document de référence (date et numéro de la facture/du contrat), une explication et des commentaires (pourquoi le paiement

n'a-t-il pas été effectué?)

Nom du prestataire Objet du contrat Montant en EUR Date d'échéance Doc. de référence Explication et commentaires

Mous nous engageons à rembourser à l'Union européenne, conformément à l'article 18 des conditions générales, tout montant pour lequel 
aucune preuve de paiement ne peut être produite sur demande après la date d'échéance, à moins qu'une justification raisonnable soit fournie.

Signature

Juillet 2019
Annexe VI c - Rapport financier
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TdR pour une vérification des dépenses

Annexe 1 - Contexte du mandat / Informations essentielles

TERMES DE RÉFÉRENCE POUR UNE
VÉRIFICATION DES DÉPENSES D’UN CONTRAT DE SUBVENTION 

DANS LE CADRE DE L’ACTION EXTERNE DE L’UNION
EUROPÉENNE

S’il existe un numéro de demande de prestations de service
enumero de la demando

■ Comment utiliser ce modèle de termes de référence:

■ (Ces instructions s’appliquent également à l’annexe 1)
■ Insérer les informations demandées entre les <...>

■ Choisir, le cas échéant, le texte optionnel surligné en gris entre ou le supprimer

■ Supprimer toutes les instructions en jaune et la présente zone de texte

Les présents termes de référence s’appliquent à la vérification des dépenses déclarées dans les 
rapports financiers dans le cadre des contrats suivants: , ..· * -
1) Numéro de contratti intitulé de l’action : :>] Λ

☆ 'V *7 

Vý ¿¿У
[2) Numéro de contrat1 2 et intitulé de l’action :<...>
<Le cas échéant, indiquer les autres contrats/rapports>

Des informations détaillées sont fournies sur la page de couverture de l’annexe 1.

1 Contrat pour lequel le rapport financier soumis à vérification est émis. Le contrat établi avec le vérificateur des dépenses sera 
appelé «contrat de vérification».

2 Contrat pour lequel le rapport financier soumis à vérification est émis. Le contrat établi avec le vérificateur des dépenses sera 
appelé «contrat de vérification».

Version Août 2020 Page 1/21
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TdR pour une vérification des dépenses

Annexe 1 - Contexte du mandat/ Informations essentielles

1 Introduction
Le présent document et les annexes énumérées à l’article 8 sont les termes de référence 
(«TdR») sur la base desquels le coordinateur (le terme «coordinateur» désigne le bénéficiaire 
identifié comme le coordinateur dans les conditions particulières) accepte d’engager «le 
vérificateur des dépenses» afin qu’il procède à une vérification des dépenses déclarées.
Lorsqu’il est fait référence à l’administration contractante dans les présents TdR, il s’agit de 
< la Commission européenne ou nom d’une autre administration contractante >, qui a signé le 
contrat de subvention avec le bénéficiaire et fournit les subventions. L’administration 
contractante n’est pas partie à cet accord.
Ces TdR deviendront partie intégrante du contrat conclu entre le coordinateur et le vérificateur 
des dépenses.

Ils s’appliquent aux vérifications des dépenses contractées par le coordinateur et couvrent la 
vérification des dépenses encourues au titre des contrats financés par l’Union européenne (UE) 
qui sont indiqués sur la page de couverture.

2 Objectifs et contexte
Le vérificateur des dépenses doit:

- mettre en œuvre les procédures convenues qui sont énumérées à l’annexe 2 et
- fournir des rapports à partir du modèle figurant à l’annexe 3 qui étaieront les conclusions 

de l’administration contractante sur l’éligibilité des dépenses déclarées et le suivi qui en 
découle.

La vérification des dépenses sera effectuée sous la forme [Choisir une option ou les deux d’un 
examen documentaire et/ou d’un travail sur le terrain au lieu indiqué à l’annexe 1.]
Le vérificateur des dépenses ne fournira pas d’avis d’audit.

3 Normes et éthique
Le vérificateur des dépenses exécute ce mandat dans le respect:

• de la norme internationale de services connexes, the International Standard on Related 
Services ("ISRS") 4400 applicable aux missions de procédures convenues relatives aux 
informations financières, telles que publiée par l’IFAC;

• du Code de déontologie des comptables professionnels de l'IFAC, élaboré et publié par le 
Conseil international pour les normes éthiques des comptables (International Ethics 
Standards Board for Accountants - IESBA) de l’IFAC. Ce Code établit des principes 
éthiques fondamentaux pour les auditeurs portant sur l’intégrité, l’objectivité, 
l’indépendance, la compétence et la diligence professionnelle, la confidentialité, le 
comportement professionnel et les normes techniques.

Bien que l’ISRS 4400 ne prévoie pas l’indépendance comme critère pour les missions sur 
des procédures convenues, le coordinateur exige que le vérificateur des dépenses soit 
indépendant du coordinateur et se conforme aux exigences d’indépendance du code 
d’éthique de l’IFAC pour comptables professionnels.

Version Août 2020 Page 3/21



4 Exigences visant le vérificateur des dépenses

En acceptant les présents TdR, le vérificateur des dépenses confirme qu’il remplit au moins
l’une des conditions suivantes:

• le vérificateur des dépenses est membre d’un organe ou un institut national de comptabilité 
ou d'audit qui est, lui-même, membre de la Fédération internationale des comptables 
(International Federation of Accountants, - IFAC);

• le vérificateur des dépenses est membre d’un organe ou un institut national de comptabilité 
ou d'audit. Bien que l’organisme ne soit pas membre de IF AC, le vérificateur des dépenses 
s’engage à réaliser cette vérification des dépenses conformément aux normes de l’IFAC et 
à la déontologie indiqués dans les présents TdR;

• le vérificateur des dépenses est inscrit comme contrôleur légal des comptes au registre 
public d’un organisme de supervision publique dans un Etat membre de FUE, 
conformément aux principes de supervision publique exposés dans la directive 2006/43/CE 
du Parlement européen et du Conseil3 (ceci s’applique aux auditeurs et cabinets d’audit 
établis dans un État membre de l’UE).

• le vérificateur des dépenses est inscrit comme contrôleur légal des comptes au registre 
public d’un organisme de supervision publique dans un pays tiers, et ce registre applique 
les principes de supervision publique exposés dans la législation du pays concerné (ceci 
s’applique aux auditeurs et cabinets d’audit établis dans un pays tiers).

5 Champ d’application

5.2 Contrats et rapports financiers couverts par les présents termes de référence
... Lets) contratta) .et-les .rapports -financiers-, soumis à cette - vérification des - dépenses - sont-
indiqués sur la page de couverture et à l’annexe 1.

TdR pour une vérification des dépenses

Annexe 1 - Contexte du mandat / Informations essentielles

5.2 Conditions d’éligibilité des dépenses 
Les conditions d’éligibilité sont stipulées dans les contrats-(ayenants compris) fournis à 
l’annexe 1. /v ^ ^

îx H?6 Processus de vérification et méthodologie 

6.1 Préparation de la vérification
O* K fi;

į* ф i </

Le vérificateur des dépenses doit préparer la vérification et convenir de son calendrier 
d’exécution, notamment pour le travail sur le terrain (le cas échéant) (voir l’article 6.2 pour les 
délais maximums applicables). Le vérificateur des dépenses s’assurera ensuite auprès du 
coordinateur que le ou les lieux indiqués à l’annexe 1 sont exacts et que les pièces 
justificatives pertinentes ainsi que le personnel clé seront disponibles pendant la vérification.

3 Directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux 
des comptes annuels et des comptes consolidés et modifiant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du 
Conseil, et abrogeant la directive 84/253/CEE du Conseil.
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6.2 Réunion préparatoire, travail sur le terrain, examen documentaire
[Le coordinateur prévoit une réunion préparatoire avec le vérificateur des dépensés qui aura 
lieu Choisir une option ou les deux par conférence téléphonique ou à <le nom et l’adresse du 
lieu de la réunion doivent être clairement indiqués>].
Le travail sur le terrain ou l’examen documentaire débutera dès que possible et au plus tard 
<nombre> jours calendrier après la signature du contrat de vérification ou après la date de 
disponibilité du rapport financier (c’est-à-dire du rapport financier, des pièces justificatives et 
des autres informations pertinentes).

6.2.1 Contexte du mandat, signification, analyse des risques, échantillonnage 

Les procédures du vérificateur des dépenses doivent notamment consister à:

• acquérir une compréhension suffisante du contexte du mandat, notamment des conditions 
contractuelles, du coordinateur et des lois et réglementations applicables de la CE qui sont 
énoncées à l’article 5 ci-dessus (Champ d’application). Le vérificateur des dépenses devra 
accorder une attention particulière aux dispositions contractuelles concernant les aspects 
suivants:

o la documentation, l’archivage et la tenue de registres concernant les dépenses et 
les recettes;
o l’éligibilité des dépenses et recettes;

o les règles de marché public et d’origine dans la mesure où ces conditions sont 
pertinentes pour déterminer l’éligibilité des dépenses;

o la gestion des actifs (gestion et contrôle des actifs immobilisés, par exemple de 
l’équipement);
o la gestion de la caisse et des comptes bancaires (trésorerie); 
o la gestion des salaires et du temps de travail;
o l’information comptable (incluant l’utilisation des taux de change) et 
sur les dépenses et les recettes; et
o les contrôles internes et notamment les contrôles internes financiers.

Cette compréhension devra être suffisante pour détecter et évaluer les risques d’eîreurs 'ou 
d’inexactitudes significatives (qu’il s’agisse d’erreurs ou de fraudes) parmi les dépenses et les 
recettes déclarées dans le rapport financier afin de déterminer la taille et la structure de 
l’échantillon de dépenses à tester; cette compréhension devra être suffisante également pour 
mettre au point et exécuter d’autres procédures de vérification;

• effectuer une analyse des risques (annexe 2).
Le résultat de l’analyse des risques doit être clairement exposé dans le rapport de vérification 
(annexe 3, section 2.1);

• déterminer la taille de l’échantillon.
Afin de déterminer quelle est l’inexactitude ou l’erreur significative globale, le vérificateur des 
dépenses appliquera un seuil de signification de 2 % du montant total des dépenses brutes 
déclarées avec un niveau de confiance de 95 %;

TdR pour une vérification des dépenses

Annexe 1 - Contexte du mandat/Informations essentielles

financière
irN 
\\

b Г s ··.’■ ri ^ I 
\,V V/

\V

• établir l’échantillon et choisir les postes de dépenses individuels à tester (annexe 2).
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Le lien entre l’évaluation des risques et la taille et la composition de l’échantillon ainsi que la 
méthode d’échantillonnage (statistique/non statistique) doivent être clairement indiqués dans 
le rapport de vérification (annexe 3, section 2.2).

6.2.2 Travail sur le terrain / examen documentaire
La principale tâche du travail sur le terrain ou de l’examen documentaire consistera à effectuer 
les tests de corroboration (annexe 2, section 2). Les informations essentielles sur le processus 
de test devront être fournies dans le rapport de vérification (annexe 3, section 4).

6.2.3 Note de fin de mission et réunion de clôture
À la fin du travail sur le terrain ou de l’examen documentaire, le vérificateur des dépenses 
rédigera une note de fin de mission et organisera une réunion de clôture avec le coordinateur 
afin de discuter des résultats de la vérification, de recueillir les premières observations de 
l’entité déclarante et de convenir d’informations supplémentaires à fournir ultérieurement. [Si 
l’entité déclarante n’ëst pas ľ administration contactante ayanbbrdonné la, vérification des 
dépenses," le représentant de la Commission chargé ded’audit sera invité à assister à la rétiâqh 
de clôture.;]

TdR pour une vérification des dépenses

Annexe 1 - Contexte du mandat/informations essentielles

6.2.4 Documentation et informations de vérification
Les preuves à utiliser pour l’exécution des procédures prévues à l’annexe 2 correspondent à 
toutes les informations financières et non financières permettant d’examiner les dépenses 
déclarées dans le rapport financier.
Le vérificateur des dépenses assortit les points importants de justificatifs qui serviront à étayer 
le rapport d’observations factuelles et à garantir que le travail a été réalisé dans le respect de 
l’ISRS 4400 et des présents TdR.

6.3 Etablissement du rapport
¿í.’> ' irk H

6.3.1 Structure et contenu du rapport
L’utilisation du modèle de rapport de vérification des dépenses (tableaux annexés inclus) 
figurant à l’annexe 3 des présents termes de référence est obligatoire.

Si le champ d’application de la vérification couvre des rapports financiers concernant 
différents contrats, un rapport spécifique séparé devra être établi pour chaque contrat.
Le rapport doit fournir les informations essentielles sur le contrat et indiquer les résultats de 
l’analyse des risques ainsi que ses conséquences sur l’échantillonnage. Le rapport doit 
également donner un aperçu des tests de corroboration et présenter exhaustivement les 
informations sur les éléments compris dans la population des dépenses et dans l’échantillon. 
Enfin, le rapport doit exposer en détail les résultats auxquels a abouti l’exécution des 
procédures convenues.

Le rapport doit être rédigé en <langue>.

Le vérificateur des dépenses soumettra un projet de rapport au coordinateur dans un délai de < 
nombre de jours ouvrables à indiquer par le coordinateur > jours ouvrables après la fin du 
travail sur le terrain ou de l’examen documentaire afin de recevoir les commentaires dans un 
délai de < nombre de jours ouvrables à indiquer par le coordinateur > jours ouvrables. Passé ce 
délai, le vérificateur des dépenses fournira le rapport final au coordinateur dans un délai de <

Λ
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nombre de jours ouvrables à indiquer par le coordinateur > jours ouvrables à compter de la 
réception des commentaires (le cas échéant).

6.3.2 Résultats de la vérification des dépenses et recommandations
Les observations factuelles seront communiquées sous la forme et selon les critères indiqués 
dans le modèle de rapport de vérification des dépenses (annexe 3). L’exposé des résultats 
présentera la norme appliquée (par exemple l’article xx des conditions générales du contrat), 
les faits et l’analyse du vérificateur des dépenses.
Le rapport de vérification devra comprendre toutes les observations financières effectuées par 
le vérificateur des dépenses, quel que soit le montant en cause. Les modifications apportées 
aux observations financières entre le projet de rapport et le rapport final à la suite de la 
procédure de consultation devront être clairement indiquées, dans l’ordre où elles ont été 
effectuées.

A4 ^ ) 4 / v- -v '·
7 Autres questions

\ >' > </
7.1 Sous-traitance
Le vérificateur des dépenses ne recourra pas à la sous-traitance sans l’autorisation écrite 
préalable du coordinateur.

8 Annexes

Annexe 1 - Contexte du mandat / Informations essentielles
Annexe 2 - Lignes directrices relatives à l’analyse des risques et aux procédures de 
vérification
Annexe 3 - Modèle de rapport de vérification des dépenses
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Annexe 1 : Contexte du mandat / Informations essentielles 

Résumé du contrat4 et du rapport
[Annexe à remplir par le coordinateur]

Informations relatives au contrat de subvention
Numéro de référence et date du contrat de 
subvention

< Référence du contrat de subvention auprès 
de l’administration contractante>

Intitulé du contrat de subvention
Pays
Coordinateur < nom et adresse complets du coordinateur« 

conformément au contrat de subvention >
Bénéficiaires) et entité(s) affiliée(s) < nom et adresse complets du ou des 

bénéficiaires et de la ou des entités affiliées, 
conformément au contrat de subvention >

Date de début de la période d’exécution de 
faction
Date de fin de la période d’exécution de 
l’action
Rapport(s) financiers) soumis à vérification: <JJ/MM/AAAA-JJ/MM/AAAA>

^ Τί/Λ/ίλ/Τ/Λ Λ Λ Λ ΤΤ/ΑΛΛ/Γ/Λ Λ Λ Λ-·>

< JJ/MM/AAAA-JJ/MM/ÄAAÁ>

Montant total reçu à ce jour de l’administration 
contractante par le coordinateur

< Montant total reçu au jj.mm.aaaa >

Montant total de la demande|leî^memçnt
/W i\\
П # f
\ -V V. /

[< Indiquer fe montant total du paiement 
demandé conformément à ľannexe V des 
conditions particulières des contrats de 
subvention (demande de paiement au titre d’un 
contrat de subvention dans le cadre des actions 
extérieures de l’Union européenne) >

Administration contractante [< Indiquer le nom, la fonction/le titre, le 
numéro de téléphone et l’adresse électronique 
de la personne de contact auprès de 
l’administration contractante^
(à remplir uniquement si la Commission n’est 
pas l’administration contractante.)]

Commission européenne < Indiquer le nom, la fonction/le titre, le 
numéro de téléphone et l’adresse électronique 
de la personne de contact au sein de la 
délégation de l’Union européenne auprès du 
pays concerné ou, le cas échéant, au siège >

Auditeur < Nom et adresse du cabinet d’audit et 
noms/fonctions des auditeurs >

4 Contrat pour lequel le rapport financier soumis à vérification est établi. Le contrat passé avec le vérificateur des dépenses sera 

appelé «contrat de vérification».

Version Août 2020 Page 8/21



TäR pour une vérification des dépenses

Annexe 1 - Contexte du mandat/ Informations essentielles

\'A/ f;||

Objet

jşîque'' ;;į||||ľ·. " ■ ' ..............

Question Réponse

Lieux 1. Où le coordinateur et les autres bénéficiaires et entités 
affiliées conservent-ils les documents comptables?

2. Où le coordinateur et les autres bénéficiaires et entités 
affiliées conservent-ils les originaux des pièces 
justificatives?

3. Où les activités prévues par le contrat ont-elles été 
exécutées?

4. Où peut-on trouver les principaux membres du personnel 
chargé de la mise en œuvre du projet pour leur demander 
des informations et des explications?

Langues 5. Quelle est la langue du contrat?

6. Quelle est la langue des documents comptables?

7. Quelles sont les langues des pièces justificatives?

8. Quelles langues sont parlées par les principaux membres 
du personnel chargés de la mise en œuvre du projet?

B Conditions contractuelles

Montant du 
contrat

9. Quel est le montant total du contrat?

Contribution 
de la CE

10. Quel est le montant de la contribution de la CE?

Autres
contributions 11. Quelles sont les autres sources de financement 

(coordinateur compris)?------

/^
*· . ï J v : i

\ - - VI, У ,/

Source 1 / montant

Source 2 / montant

Source 3 / montant

Source 4 / montant

Source 5 / montant

C Rąpp►øgjidartcier (annexe .1:1#"' '.„.¿M*'" jr,

Rapport
financier

12. Quel est, approximativement, le nombre d’opérations de 
dépenses qui ont été déclarées / devraient être déclarées 
dans le rapport financier?

13. Quelle est la ventilation de ces opérations (par exemple 
dépenses en capital, dépenses d'exploitation, honoraires, 
coûts simplifiés, indemnités journalières, etc.)? Les 
opérations sont-elles peu nombreuses/nombreuses de 
grande/faible valeur?

14, Dans quelle mesure les opérations liées au projet ont- 
elles été effectuées en espèces?

clarge, moyenne, faib!e>

Version Août 2020 Page 9/21



TdR pour une vérification des dépenses

Annexe 1 - Contexte du mandat / Informations essentielles

15. Dans quelles devises les dépenses ont-elles été 
effectuées?

16. Dans quelle devise le rapport est-il présenté?

17. Combien d’autres rapports financiers le coordinateur a-t- 
il déjà présentés dans le cadre de ce contrat?

m marchés

Passation des 
marchés

18. Combien y-a-til eu de procédures de passation de 
marchés au cours de la période couverte par le rapport 
financier?

19. La CE a-t-elle pris part à l’une des procédures de 
passation de marchés visées à la question 18 (par exemple 
contrôles ex ante ou dérogations à la règle d'origine)?

20. Dans le cadre du contrat, les travaux ont-ils été réalisés 
et les fournitures livrées en un point central ou dans des 
lieux dispersés?

Vérifications, 
audits ou suivi 
antérieurs

21. Quelle expérience l’entité avait-elle déjà des contrats de 
la CE et des réglementations associées?

22. Le cas échéant, combien de rapports financiers déjà 
présentés ont-ils fait l'objet d'un audit ou d’une vérification 
par des consultants externes mandatés par le coordinateur?

23. Des travaux de vérification, d’audit ou de suivi autres 
que ceux visés au point 22 et pertinents dans le cadre de la 
vérification actuelle, ont-ils eu lieu pour le contrat ou le 
coordinateur?

24. Des résultats significatifs ont-ils été obtenus dans le 
cadre des travaux visés aux questions 22 et 23? Si oui, 
lesquels?

25. Des cas de fraude ou d'irrégularité ont-ils été relevés 
pour des opérations antérieures avec cette entité 
particulière?

çz .

kJ

î'~l

Г
L

f ·
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\Ψ Coordonnées
\

oï

Coordinateur: <dénomination complète de ľentité>

Adresse Pays

Téléphone Fax

Site web
/4- v 4 \

-------------------h ù W-------------

Principale personne de contact

Annexe 1 /<... >.l: Rapport(s) fínancier(s) à vérifier 

Annexe l/<... >.2: Contrat et avenants

[Autres documents à envoyer à l’auditeur (par ex. rapports narratifs, rapports d’audit antérieurs)]

Version 10-09-2018 page 11 de 21



Termes de référence pour une vérification des dépenses

TERMES DE RÉFÉRENCE POUR UNE 

VÉRIFICATION DES DÉPENSES

Annexe 2: Lignes directrices relatives à l'analyse des risques et
aux procédures de vérification

_>/ -L./’
Table des matières

1, ANALYSE DES RISQUES ET DÉTERMINATION DE L’ÉCHANTILLON......................... 13

2. PROCÉDURES DE VÉRIFICATION DES DÉPENSES 13

2.1
2.2

23
2Л
23

2Л
23

2£

Z9
2.10
m

LES DEPENSES ONT ETE ENGAGEES PAR L’ENTITE ET CONCERNENT L’ENTITE.......................... 13
LES DEPENSES SONT ENREGISTREES DANS LE SYSTEME COMPTABLE DE L’ENTITE DECLARANTE
QU DES AUTRES ENTITES AYANT ENGAGE DES DEPENSES.................................................................  13
Les DEPENSES ONT ETE ENGAGEES PENDANT LA PERIODE D’ELIGIBILITE CONTRACTUELLE. 14
Les DEPENSES ETAIENT INDIQUEES DANS LE 13UDGET PREVISIONNEL CONTRACTUEL............ 14
LES DEPENSES NECESSAIRES A LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITES CONTRACTUELLES SONT
RAISONNABLES ET JUSTIFIEES ................................................................................................................... 14
LES DEPENSES SONT IDENTIFIABLES ET VERIFIABLES.........................................................................14
CONFORMITE AUX REGLES DE PASSATION DE MARCHES ET AUX REGLES DE NATIONALITE ET
D’ORIGINE......................................................................................................................................................... 14
Les DEPENSES SONT CONFORMES AUX EXIGENCES DE LA LEGISLATION FISCALE ET SOCIALE
^APRUr.ABLE^,—.......... ............................................ .................................................................................... J 5
SOUTIEN FINANCIER ADES TIERS (SUBVENTIONS EN CASCADE).....................................................15
AUTRES CONDITIONS D’ELIGIBILITE................................................................. .......................................  15
^от^1Щ^ШРтЕМЕкгАтЕ5Т1октчбий1!рЖ11шА.вК0ШМШ#;РЕЛ(ЕШР10Аш^Ш11ЕШ1Ш

Error! Bookmark not defined.

Version Août 2020 page 12 de 21
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1. ANALYSE DES RISQUES ET DÉTERMINATION DE 
L’ÉCHANTILLON

Le vérificateur des dépenses doit évaluer les risques d’erreurs ou d’inexactitudes 
significatives parmi les dépenses et les recettes déclarées dans le rapport financier afin 
de déterminer la taille et la structure de l’échantillon de dépenses à examiner χ. 
conformément aux procédures décrites à la section 2.

Ce travail implique d’évaluer les risques inhérents que:
• le rapport financier ne soit pas fiable, c’est-à-dire qu’il ne présente pas, dans tous 
leurs aspects significatifs, les dépenses réelles engagées et les recettes effectivement 
perçues conformément aux conditions contractuelles applicables;
• les dépenses déclarées dans le rapport financier n’aient pas, dans tous leurs 
aspects significatifs, été engagées conformément aux conditions applicables;
• les recettes générées par le coordinateur dans le cadre de l’exécution du contrat 
ne soient pas déduites des dépenses déclarées conformément aux conditions applicables;
• des fraudes et des irrégularités aient eu lieu, susceptibles d’avoir eu une 
incidence sur les dépenses et/ou les recettes déclarées dans le cadre du contrat.

Le vérificateur des dépenses doit évaluer le risque inhérent en fonction, notamment, du 
nombre et de la complexité des transactions, de la complexité des activités prévues par le 
contrat, du nombre d’entités participant à la mise en œuvre et de l’environnement dans 
lequel le contrat est exécuté. En outre, le vérificateur des dépenses, en se fondant 
notamment sur les informations fournies à l’annexe 1 des termes de référence (<contexte 
du mandat / informations essentielles), prendra en considération le risque de non- 
contrôle, c’est-à-dire la question de savoir si la conception du système de contrôle 
interne atténue suffisamment les risques inhérents détectés et s’il est plausible qu’il 
fonctionne efficacement.

2. PROCÉDURES DE VÉRIFICATION DES DÉPENSES

Le vérificateur des dépenses doit procéder aux contrôles suivants, sauf s’ils ne sont pas 
pertinents compte tenu des critères d’éligibilité applicables au type de contrat. Le 
vérificateur des dépenses est donc tenu d’acquérir une compréhension suffisante de ces 
exigences afin d'effectuer uniquement les contrôles pertinents et appliquer correctement 
les conditions d’éligibilité pertinentes.

2.1 Les dépenses ont été engagées par l’entité et concernent l’entité

2.2 Les dépenses sont enregistrées dans le système comptable du 
coordinateur et des autres bénéficiaires et entités affiliées

Les dépenses sont enregistrées dans le système comptable du coordinateur et des autres 
bénéficiaires et entités affiliées conformément aux normes comptables applicables et aux 
pratiques habituelles du coordinateur en matière de comptabilité analytique.
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L

2.3 Les dépenses ont été engagées pendant ta période d’éligibilité 
contractuelle

Les dépenses déclarées dans le rapport financier ont été engagées pendant la période 
contractuelle de mise en œuvre de l’action, à l’exception des dépenses relatives aux 
rapports finaux, à la vérification des dépenses, à l’audit et à l’évaluation. Les dépenses 
pavées après la présentation du rapport financier sont indiquées dans le rapport final 
avec la date de paiement estimée.

2.4 Les dépenses étaient indiquées dans le budget prévisionnel 
contractuel

Les dépenses figurant dans le rapport financier étaient indiquées dans le budget 
contractuel.

/i'k t-f .
/ ^ frLes plafonds budgétaires applicables n’ont pas été dépassés. f--^ _ ^ i
o2r f

Les dépenses ont été affectées aux bonnes rubriques du rapport financier. A λ f(-

2.5 Les dépenses nécessaires à la mise en œuvre des activités 
contractuelles sont raisonnables et justifiées

Selon toute vraisemblance, les dépenses directes et indirectes comprises dans le rapport 
financier étaient nécessaires à la réalisation des activités contractuelles.

Le montant des postes de dépenses figurant dans le rapport financier est raisonnable et 
justifié et respecte le principe de bonne gestion financière.

2.6 Les dépenses sont identifiables et vérifiables
Les dépenses sont étayées par des pièces justificatives suffisantes (par exemple factures, 
contrats, bons de commande, fiches de paie, feuilles de présence) et par des preuves de 
paiement.

Lorsque les dépenses ont été réparties, la clé de répartition appliquée s'est appuyé sur 
des informations sous-jacentes suffisantes, appropriées et vérifiables.

Les dépenses sont confirmées par des preuves que les travaux ont été réalisés, les biens 
reçus ou les services rendus. L’existence d’actifs est vérifiable.

2.7 Conformité aux règles de passation de marchés et aux règles de 
nationalité et d’origine
Pour les postes de dépenses concernés, le coordinateur s'est conformé aux exigences 
contractuelles en matière de passation de marchés. Les règles contractuelles de 
nationalité et d’origine ont été appliquées, y compris les règles relatives aux dérogations 
qui doivent être accordées par la Commission.

p

L
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Termes de référence pour une vérification des dépenses

2.8 Les dépenses sont conformes aux exigences de la législation 
fiscale et sociale applicable

Pour les postes de dépenses concernés, le coordinateur respecte les exigences de la 
législation fiscale et sociale (concernant par exemple la part des employeurs à ľ impôt, 
les cotisations de retraite et les cotisations de sécurité sociale).

2.9 Soutien financier à des tiers (subventions en cascade)

Le soutien financier à des tiers est prévu par les conditions contractuelles et son montant 
n’excède pas les limites contractuelles.

Les dépenses engagées par les tiers répondent aux conditions d’éligibilité pertinentes. En 
particulier, elles ont été engagées par le tiers et concernent le tiers, elles ont été 
encourues pendant la période d’éligibilité contractuelle, elles sont nécessaires à la mise 
en œuvre des activités contractuelles et sont identifiables et vérifiablesjv-oir la définition 
au point 2.6). r>\

/■V-

2.10 Autres conditions d’éligibilité \ v
V'. ^ r! V

Les droits, impôts et taxes (par exemple la TVA) indiqués dans le rappôrt'Tinancier ne 
peuvent pas être récupérés par l’entité, sauf dispositions contraires des conditions 
contractuelles (système de coûts acceptés). Dans ce dernier cas, ces dépenses sont 
déclarées séparément et relèvent des dépenses directes éligibles.

Des taux de change corrects sont utilisés, le cas échéant.

La réserve pour imprévus a été créée conformément aux conditions contractuelles et son 
utilisation est autorisée par l’administration contractante.

Les coûts indirects n’excèdent pas le pourcentage maximal contractuel des coûts directs 
éligibles et ne comprennent pas de dépenses inéligibles ni de dépenses déjà déclarées 
comme directes.

Les contributions en nature ne sont pas incluses dans le rapport financier, sauf 
disposition contraire des conditions contractuelles.

Les dépenses spécifiquement considérées comme inéligibles par les conditions 
contractuelles ne sont pas incluses dans le rapport financier.

Les dépenses déclarées dans le cadre des options de coûts simplifiés respectent les 
exigences contractuelles.

Les recettes générées par le coordinateur dans le cadre de l’exécution du contrat sont 
déclarées dans le rapport financier et sont déduites des dépenses déclarées, sauf 
disposition contraire des conditions contractuelles.
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Termes de référence pour une vérification des dépenses

<Annexe 3 : Modèle de>Rapport de vérification des dépenses

<À imprimer sur Le papier à en-tête de l’auditeur>

Rapport de vérification des dépenses dans le cadre d’un contrat de 
subvention applicable aux actions extérieures de l’Union européenne

<Intitulé et numéro du contrat de subvention>

Modèle à compléter comme suit par le vérificateur des dépenses:

Insérer les informations demandées entre les <...>

■ Choisir, le cas échéant, le texte optionnel surligné en gris entre [...], ou le supprimer

■ Supprimer toutes les instructions en jaune et la présente zone de texte
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Termes de référence pour une vérification des dépenses

1. Contexte

1.1. Brève description de ľaction soumise à vérification

Numéro et intitulé du contrat:

Type de contrat contrat de subvention

Rapport(s) financier(s) soumis à 
vérification

< JJ/M M/AAAA- JJ/M M/AAAA>

<J J/M M/AA A A-J J/M M/AA AA>

<JJ/MM/AAAA-JJ/MM/AAAA>

Coordinateur et autres 
bénéficiaires et entités affiliées

«Indiquer le nom du coordinateur et des autres bénéficiaires et entités 
affiliées et fournir ies informations essentielles sur leur forme juridique, 
leur nationalité, leur taille, leur(s) domaine(s) d’activité 
principal/principaux et les autres éléments jugés pertinents - 200 mots 
maximum>

Lieu(x) où le contrat est mis en 
œuvre

Période d’exécution du contrat

Stade de la mise en œuvre du 
contrat

«indiquer en cours ou terminé>

Objectifs généraux et spécifiques 
du contrat

Description synthétique des 
activités, des résultats et du 
groupe cible

«300 mots maximum>

^збл

• 1.2. Informations financières de base sur le contrat (au moment de la
vérification)

Dépenses

Postes budgétaires
Dépenses prévues 

(montant)
Dépenses déclarées 

(montant)

Poste budgétaire

Total
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Termes de référence pour une vérification des dépenses

1.2.1 Contributions

Origine de la contribution
Contribution prévue 

(montant)
Contribution effective 

(montant)

UE

Coordinateur

Autres bénéficiaires et entités 
affiliées

Autre donateur 1

Total

1.2.2 Recettes

Types de recette
Recettes prévues 

(montant)
Recettes effectives 

(montant)

Type

Type

/ifU\
Total iu/S-iļ1· r\ a' \

_____________ JC .*>r ï.-\

1.3. Rapports financiers vérifiés

Voir ľ annexe 3.1.
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Termes de référence pour une vérification des dépenses

• 2. Analyse des risques

• 2.1. Résultat de l’analyse des risques

À partir de ľanalyse des risques effectuée conformément aux termes de référence, indiquez 
succinctement les risques identifiés susceptibles d’avoir une incidence sur le rapport vérifié, sur 
l’action, le contexte dans lequel celle-ci est mise en œuvre, les bénéficiaires et le groupe cible.

<Par ex. action mise en œuvre via des procédures complexes de passation de marchés, soutien 

financier à des tiers (subventions en cascade) ou fonds renouvelables, transactions effectuées 

en plusieurs devises, complexité technique, indice de perception de la corruption élevé, cas 

d'interférence politique, prédominance des paiements en espèces, nombre de parties 

concernées, partenaires manquant de capacités administratives, faiblesses notoires des 

systèmes de contrôle interne, manque de participation ou de coopération du groupe cible, 

antécédents de fraude. (300 mots maximum)>

Veuillez également indiquer les éventuels facteurs atténuants.

<Par ex. travaux d'audit ou de vérification antérieurs, preuves d'un suivi étroit par 

l'administration contractante, bons résultats obtenus par le partenaire de mise en œuvre dans 

le passé, etc. (150 mots moximum)>

• 2.2 Conséquences sur ľéchantillonnage

Indiquez comment les facteurs de risque identifiés sont reflétés dans la structure et la taille de; 
l’échantillon. 1

<À partir des facteurs de risque identifiés, expliquez comment l'échantillon a été choisi (par 

exemple par échantillonnage statistique/libre, par stratification, etc.), à quel type de 

transactions la priorité a été accordée (par exemple aux transactions d'un montant supérieur à 

xx EUR, aux dépenses déclarées par le co-bénéficiaire XY, aux dépenses de personnel, aux 

paiements aux bénéficiaires de subventions en cascade, etc.), quel est le ratio de couverture en 

montant et en nombre de transactions.(200 mots maximum)>

• 3. Population des transactions et échantillon

• Eléments clés/vue d’ensemble de l’échantillonnage

La taille de l’échantillon a été déterminée sur La base d’un seuil de signification de 2% du 
montant total des dépenses déclarées, avec un niveau de confiance de 95 % et en tenant compte 
de l’analyse des risques présentée ci-dessus.
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Termes de référence pour une verification des dépenses

Rapport/facture: «¡indiquez le numéro du rapport/de la facture et les dates de clôture des comptes>

Population Échantillon vérifié

Nombre de transactions

Valeur des transactions en EUR

[Remplir un tableau par rapport financier/factuië vérifié(e)]

Une (iste complète des transactions comprises dans la population doit être jointe à l’annexe 3.3.

4. Tests de validation

• Brève description de ia procédure des tests de vaiidation
Conformité aux termes de référence et à la norme internationale de services connexes, the 
International Standard on Related Services ("ISRS") 4400.

<Confirmez que les procédures de test définies à l’annexe 2 des termes de référence ont été 
pleinement appliquées ou indiquez toute limitation de leur champ d’application. Confirmez 
également que les tests ont été effectués conformément à la norme internationale de services 
connexes ("ISRS") 4400, missions de procédures convenues relatives aux informations 
financières (Engagements to perform Agreed-upon Procedures regarding Financial 
Information»).

Informations essentielles sur la procédure de test.

<Par ex. indiquez si les travaux de vérification ont eu lieu dans les locaux du partenaire chargé 
- deda-mise-en- œuvre-, si-dès -représentants qualifiés de Pentite déclarante étajent présents, s’ils se . 

sont montrés coopératifs, si les pièces justificatives étaient disponibles dans leur intégralité, si 
des documents supplémentaires ont dû être reçus après la mission sur le terrain, si des preuves de 
la transmission du matériel sont disponibles, si ( 
eu des limitations du champ d’application, etc./(6

\
• 5. Résumé des résultats

• 5.1. Résumé des erreurs détectées

dçs-cpntrqles physiques ont été effectues, s’il y a 
3,©0 moìsJnaximum)>

i C
., f. Aj·'

«H .Jv-
JV

<Description des principaux résultats des tests effectués sur les transactions (par exemple type 
d’erreurs détectées, type de transactions, étendue géographique, secteur, partenaires chargés de 
la mise en oeuvre, etc.). (200 mots mciximum)>

> 5.2 Équipe d’audit
<Énumérez les noms et catégories des experts employés pour ce rapport> rv

<Nom et signature du Vérificateur

<Adresse du Vérificateur: cabinet responsable de la vérification>

[pour les rapports finaux cDate de signature> qui est la date de signature du rapport final]
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Termes de référence pour une vérification des dépenses

Excel

Annexe 3.1: Rapports financiers fournis par l’entité déclarante 

Annexe 3.2: Procédures exécutées
Annexe 3.3: Tableau des transactions - fourni sous forme de fichiej/Ç^

Annexe 3.4: Tableau des erreurs - fourni sous forme de fichier Excel
V . ^
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ANNEXE VIII
FORMULAIRE DE GARANTIE DE PRÉFINANCEMENT

(À remplir sur papier à en-tête de l'institution financière)

À l’attention de
<Adresse de l'administration contractante> 

ci-après ľ «administration contractante»

Obiet: Garantien0...
Garantie de financement pour le remboursement du préfinancement payable dans le 
cadre du contrat de subvention <intitulé et numéro du contrat> (rappelez le numéro 
et l’intitulé dans toute correspondance)

Nous, soussignés <nom et adresse de l’institution financière^ déclarons irrévocablement par la 
présente, garantir comme débiteur principal, et non seulement comme caution, pour le compte de 
<nom et adresse du coordinateur^ ci-après le «coordinateur», le paiement au profit de l'administration 
contractante de <montant du préfinancement en EUR/monnaie de l'administration contractante2^ 
correspondant à la garantie mentionnée à l’article 4 des conditions particulières applicables au contrat 
de subvention <intitulé et numéro du contrat> conclu entre le(s) bénéficiaire(s) et l'administration 
contractante, ci-après le «contrat».

Le paiement sera effectué sans contestation ni procédure judiciaire d’aucune sorte, dès réception de 
votre première demande écrite (envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception), déclarant 
que le coordinateur n'a pas satisfait à une demande de remboursement du préfinancement ou que le 
contrat a été résilié. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune 
raison. Nous ne pourrons en aucun cas bénéficier des exceptions de la caution. Nous vous informerons 
par écrit dès que le paiement aura été effectué.

Nous convenons notamment de ce qu’aucune modification des conditions du contrat ne peut nous 
libérer de notre responsabilité au titre de la présente garantie. Nous renonçons au droit d'être informé 
des changements, ajouts ou modifications apportés au contrat.

Nous avons pris bonne note de ce que la libération de la garantie s'effectuera au plus tard 45 jours 
après la première des deux échéances suivantes:

- lorsque le paiement du solde prévu dans le contrat a été effectué;

k |et en tout 'état de cause ...aujpluj; fаШ18 mois après la -fin;deJaVj§i'ibffe?Hełmise en œuvre de 
|^|iqri?Ineftt ipmillid^slï^^if^atÎ ;3

[¡Toute demande de paiement de la garantie doit |t||Sp||plígněe par le chef de délégation de i'Unioņ 
européenne ou par son adjoint désigné etfåbiiiiefa signer en vertu des;ręglęś?appIlicables^d||la! 
^ommişşiqn européenne (Cette phrase devrait être supprimée quand l'administration 
la Commission européenne)]

________________________________________________________________ _ 4".- V

1 La garantie doit être fournie par un organisme bancaire ou financier agréé établi dans un État membre de 
l’Union européenne. Lorsque le coordinateur est établi dans un autre État, l'administration contractante peut 
accepter qu’un organisme bancaire ou financier établi dans cet État fournisse la garantie si elle estime que cet 
organisme présente des assurances et des caractéristiques équivalentes à celles présentées par un organisme 
bancaire ou financier établi dans un État membre de l’Union européenne.
2 лA utiliser lorsque le contrat est libellé dans la monnaie de l'administration contractante.
3 Cette mention doit être insérée uniquement lorsque cela est requis, par exemple lorsque le droit applicable à la 
garantie impose une date d’expiration précise ou lorsque le garant peut justifier qu’il n’est pas en mesure de 
fournir cette garantie sans date d’expiration.
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ANNEXE VIII
FORMULAIRE DE GARANTIE DE PRÉFINANCEMENT

Le droit applicable à la présente garantie est celui de [si l'administration contractante est l’Union 
européenne et l’institution financière qui émet la garantie est établie en dehors de l’UE: la Belgique] 
[(i) si le pouvoir adjudicateur est l’Union européenne et l’institution financière qui émet la garantie est 
établie au sein de l’UE; OU (ii) si l'administration contractante est une autorité du pays partenaire: <le 
pays dânsfféqûél est établi!'!?institution fínafíSíéŕe qui |^^1p^|f|iffi|>]. Tout litige découlant de la 
garantie ou y relatif sera porté devant les tribunaux de [si l’administration contractante est l’Union 
européenne et l’institution financière qui émet la garantie est établie en dehors de l’UE : la Belgllftţe] 
[(i) si le pouvoir adjudicateur est l’Union européenne et l’institution financière qui émet la garantie est 
établie au sein de l’UE; OU (ii) si l’administration contractante est une autorité du pays partenaire:

Tère qui émet la

La présente garantie entrera en vigueur et prencira_effet lors du paiement du préfinancement au 
coordinateur. /vf

-ùr

Fait à [insérez le lieu], le [insérez la date]

[Signature] [,Signature]

[Fonction dans l'institution financière/la banque] [Fonction dans l'institution financière/la banque]
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ANNEXE IX

TRANSFERT DE PROPRIETE DES ACTIFS : A V.->

____________________________________________________________________________________________\ w .Л. T;/
Numéro d'identification du contrat de subvention:_______________________________________________
Intitulé de l'action:______________ __________________________________________________________________
Nom du bénéficiaire:_____________ __________________________________________ _______________________
Nom du bénéficiaire local/ de l'entité affiliée locale/du bénéficiaire final de l’action auquel les actifs ont été transférés:

Actifs Description of l’article 
(> 5 000 EUR)

Date d’acquisition Coût d’acquisition en EUR Date du transfert / 
commentaires

1.

2.

J.

4.

Etc.

Cette liste a été établie afin de se conformer aux articles 2 et 7.5 des conditions générales applicables aux contrats de subvention conclus dans le cadre 
des actions extérieures de l'UE (annexe II du contrat). La propriété de chaque article décrit a été transférée. Le(s) bénéficiaire(s) local/locaux et/ou ľ/les 
entité(s) affiliée(s) locale(s) et/ou les bénéficiaires finaux sont d’accord sur le contenu de cette liste.

Fait à______________, le___________.

(Bénéficiaire) 

Nom et fonction

(Bénéficiaire local/entité affiliée locale/bénéficiaire final de l’action n° 1) 
(Bénéficiaire local/entité affiliée locale/bénéficiaire final de l'action n° 2, etc.) 
Nom et fonction Nom et fonction
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